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LA LOI RELATIVE AU DROIT D'AUTEUR ET LA 

PROTECTION DES LOGICIELS 

La Loi française vient de reconnaître la protection des logiciels 
par le droit d'auteur. 

A l'origine, le projet de la loi relatif "aux droits d'auteur et 
aux droits des artistes-Interprètes des producteurs de phonogrammes et 
de vidéogrammes et des entreprises de communication audiovisuelle" 
présenté par Monsieur Jack LANG et adopté par l'Assemblée Nationale ne 
comportait aucune disposition étendant la protection par le droit 
d'auteur aux logiciels. Plusieurs propositions d'amendement, avaient été 
introduites dans ce sens à l'Assemblée Nationale, mais sans succès. Le 
Gouvernement avait, toutefois. Indiqué qu'il présenterait un amendement 
pour faire entrer les logiciels dans le champ d'application de la loi du 
11 mars 1957. 

Les Sénateurs ont comblé cette insuffisance et devancé le 
Gouvernement dans son intention. L'amendement proposé par la Commission 
spéciale du Sénat et adopté par les Sénateurs le 4 avril 1985 donne un 
cadre légal à la protection des logiciels. 

Les délibérations ultérieures de l'Assemblée, du Sénat et de la 
Commission paritaire ont retenu cette réforme qu'ont conclue les votes 
concordants de l'Assemblée Nationale, le 26 juin 1985, et du Sénat, le 
28 juin 1985. 

.-. L'affirmation de principe de la protection des logiciels par le 
droit d'auteur est contenu dans l'article 3 de la loi rénovée qui 
mentionne les logiciels parmi les oeuvres de l'esprit susceptibles 
d'être couvertes par droit d'auteur pour autant que les conditions 
propres à cette propriété littéraire et artistiques sont réunies. Le 
vote des Assemblées met, aussi, fin aux tentatives de protection des 
logiciels par un texte spécifique ; un risque de conflit entre deux 
formules de protection, fondées l'une sur le droit d'auteur, l'autre sur 
le droit spécifique a été écarté. 



Ce texte ne contient, toutefois, aucune définition du terme 
"logiciel". Dès lors, quels sont les logiciels susceptibles de 
bénéficier du titre IV bis de la loi sur le droit d'auteur ? SI l'on se 
réfère à la jurisprudence, les logiciels d'application et d'exploitation 
relèvent de la protection par droit d'auteur. Mais qu'en est-il des 
circuits intégrés ou, plus simplement, de la documentation informatique 
annexe ? La jurisprudence a de larges secteurs d'intervention devant 
elle et, compte tenu de l'extrême évolutivité de la matière, il est bon 
qu'il en soit ainsi et même de façon générale que le texte définitif 
soit plus sobre que les variantes Intermédiaires. Les champs 
d'intervention de la loi, du règlement et de la jurisprudence ne doivent 
pas être confondus. 

.-. Mais étant donnée la spécificité des logiciels, des 
dispositions particulières et dérogatoires viennent préciser les 
modalités d'application de ce principe, que les Sénateurs ont rangées 
dans un titre IV bis ("Des Logiciels"). 

1°) Les logiciels crées par les employés, "dans l'exercice de leur 
formation" appartiennent à l'employeur (art.38 sexiès). 

Cet article écarte "de lege" l'article 1 alinéa 3 de la loi du 11 
mars 1957 qui pose le principe contraire. 

2°) Le droit moral de l'auteur, qui caractérise la loi du 11 mars 
1957, se trouve considérablement amoindri : "sauf stipulation contraire 
l'auteur ne peut s'opposer à l'adaptation du logiciel mais exercer son 
droit de repentir ou de retrait" (art.38 sexiès). 

Il résulte de ces deux texte qu'un employeur peut disposer, adapter 
ou modifier librement les logiciels réalisés par ses salariés dans 
l'exercice de leurs fonctions. 

3°) La durée de la protection est ramenée à 25 années à compter de 
la date de création du logiciel (art.38 octlès). En l'absence d'une 
procédure de dépôt des logiciels la preuve du point de départ de la 
protection devra être faite par tous moyens. 



4°) Dans le cas de la cession des droits patrimoniaux, la loi n'a 
pas jugé nécessaire de mentionner la possibilité de recourir à la 
rémunération forfaitaire de l'auteur cédant. Elle existe dans le silence 
des textes. 

5°) L'article 38 déclès facilite la saisie-description. 

6°) La loi s'appliquera au 1er janvier 1986 et le Ministre de la 
Culture annoncé la sortie des textes d'application pour l'automne. 

Si, dans sa rédaction générale, le texte adopté consacre la 
jurisprudence qui s'est développée en faveur de la protection des 
logiciels par le droit d'auteur, il n'en reste pas moins qu'il est en 
contradiction flagrante avec l'arrêt de la Cour d'appel du 4 juin 1984. 

Cet arrêt affirmait très nettement ce qui suit : 

- les logiciels ne sont pas protégeables par le droit d'auteur : il 
ne faut pas "sacraliser" le logiciel au point de les considérer comme 
une oeuvre de l'esprit ; 

- le logiciel, vu son caractère technique, pourrait bénéficier de 
la protection par brevet. 

Partant, le texte législatif évitera à la Cour de Cassation "de 
dire le Droit" en la matière et de se substituer ainsi au législateur. 

Yves PONTIDA 
DESS Propriété Industrielle (Strasbourg) 

Juriste à EDF 
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Q U E S T I O N E C R I T E n° 3 5 5 6 0 du 11 juillet 1 9 S 3 , 
de M . Bruno B o u r g - B r o c relative à la protection des 
p r o g r a m m e s d 'ord inateurs et réponse. 

Propriété mduslrivlk {ié^isiaiion ]. 

35560. — 11 juillet 198.1. — M . Bruno B o u r g - B r o c attire ГаИспиоп 
de M. le ministre de la justice sur le fait qu 'en l'elai actuel de la 
législation les progiammes d'ordinateurs et les logiciels ne sont pas proicgé.s 
au titre des droits d'auteurs et que d'autre part, ils ne sont pas non plus 
protégés au litre de la propriété industrielle car. œuvre de l'esprit, ils ne sont 
pas susceptibles d'être brevetés. Or. étant donné l'essor de l'informatique, le 
nombre de créateurs de logiciels est aujourd'hui de plus en plus élevé dans 
des domaines très divers touchant aussi bien aux jeux, divertissements qu'à 
rintormation. 11 lui demande quelles sont les mesures envisagées pour 
protéger les créateurs de logiciels el leur permettre de bénéficier d'une 
rémunération pour leurs créations. 

Réponse. — 11 n'est pas Inexact de considérer, en l'état actuel de la 
législation relative à la protection des programmes d'ordinateur, qu'il 
subsiste des incertitudes sur l'applicabilité respective du principe de libre 
circulation des idées et des algorithmes, du droit des brevets, de celui de la 
propriété littéraire et artistique et des régies de la responsabilité civile, pour 
garantir les créations originales contre tous les agissements parasitaires. La 
législation sur les brevets d'invention (article 6 de la loi du 2 janvier 1968 
modifiée par la loi du 13 juillet 1978 et articles 52 et 57 de la convention de 
Munich du 5 octobre 1973 relative au brevet européen) exclut de la 
brevetabilité les programmes d'ordinateurs. Mais restent brevetables les 
procédés el appareils impliquant la mise en œuvre de programmes 
d'ordinateurs pour qu'ils produisent leurs résultats industriels. Quant à la 
législation sur la propriété littéraire et artistique (loi du 11 mars 1957), elle 
semble se montrer de plus en plus accueillante comme en témoignent 
certaines décisions récentes. (Voir par exemple, un arrêt de la Cour d'appel de 
Paris du 2 novembre 1982). L'absence de caractère « esthétique » n'exclut 
pas, en effet, que les logiciels informatiques bénéficient de la protection de 
cette législation en tant qu'œuvres de l'esprit exprimées dans une forme les 
rendant accessibles à autrui et gardant les empreintes des personnalités de 
leurs auteurs par le caractère original de leurs compositions. Sans doute, 
dans diverses circonstances, ne suffiraitil donc pas de comparer des 
logiciels ressemblants pour relever une contrefaçon; il faudrait analyser le 
comportement de celui qui en est suspecté. Si l'on pouvait établir qu'il a 
recherché un profil parasitaire des travaux et investissements assumés par 
son prédécesseur, il devrait être condamné selon les régies de la 
responsabilité civile. Il demeure que les créateurs de logiciels, notamment 
ceux destinés aux microordinaleurs, subissent, comme les producteurs 
d'œuvres audiovisuelles, l'effet des facilités de reproductions de leurs œuvres 
sur supports magnétiques. Le droit de la propriété littéraire et artistique, et 
même dans des conditions beaucoup plus restrictives, celui de la 
responsabilité civile, les autorisent expressément lorsqu'elles sont destinées 
à l'utilisation privée du copiste. Sans être encore urgente, ni, à proprement 
parler, réclamée par les professionnels intéressés, la question de 
l'opportunité d'une législation ne manquera pas, à terme, de se poser. Si un 
accord peut intervenir sur la nécessité d'une protection, le débat est loin 
d'être clos sur les modalités les plus adoptées pour y parvenir. Dans cette 
perspective, une commission a été créée au sein de l'instilul national de la 
propriété industrielle, laquelle composée de représentants de toutes les 
parties prenantes, est chargée de déterminer les enjeux économiques, les 
perspectives d'évolution techniques, les souhaits et pratiques des 
professionnels afin d'élaborer des propositions juridiques et concrètes en la 
matière. Il va de soi que ces travaux sont effectués, parallèlement aux 
concertations internationales menées au sein de l'Organisation mondiale de 
la propriété intellectuelle à l'orientation et aux résultats desquels ils devront 
s'ajuster. 

(Journal officiel, débats parlementaires, Assemblée nationale, questions 
écrites du 7 novembre 1983, pp. 4799-4800). 

Q U E S T I O M E C R I T E n= 35 5 5 9 , du 11 juillet 1 9 8 3 , 
de M . Bruno B o u r g - B r o c relative à la protect ion 
des p r o g r a m m e s d 'ord inateurs et réponse. 

VrnprifW indu.^iru-ltc I h'^i.'.lalion •. 

35559. • I i juillcl 198.1 M . Bruno B o u r g - B r o c alnrc l'attcnlion 
de M. le ministre de l ' industrie et de la recherche sur le laii 
qu'en l'ctui actuel de la législation les programmes d'ordinateurs el les 
logiciels ne sont pas proleges au iiire des droiis d'aïueur et que d'aulre part, 
ils ne sonl pas non plus proleges au lilre de lu propriété industrielle car, 
œuvre de l'esprit, ils ne sonl pas susceptibles d'éirc hrevctcs. Or. étant 
donné l'essor de l'inlormalique. le nombre de crèalcurs de logiciels est 
auiourd'hui de plus en plus élevé dans des dom.iines 1res divers louchant 
aussi bien aux jeu.v. diverlissenienis qu'.i rinrorni.ilion II lui demande 
quelles sonl les mesures envisagées pour proleger les créateurs de logiciels et 
leur pcrmellre de bénéficier d une reniuneralion pour leurs créations. 

Répon.U'. — Les logiciels sonl en effet expressément exclus de la 
protection par brevets d'invenlion par l'article b de la loi du 2 janvier 1968 
modifiée par la loi du 13 juillet 1976 et par larlicle 52 de la convention sur 
le brevet européen, qui ne considère pas les programmes dordinaleur 
comme des inventions brevetables. Aucune exclusion, en revanche, ne 
résulte de la loi du 1 I mars 1957 sur la propriété lillératre el arlisliquc. dont 
le champ d'application s'étend a toutes les œuvres intellectuelles. F;n ouirc. 
une action contre des agissements assimilables a une concurrence déloyale 
pourrait être fondée sur les règles de la responsabilité civile 11 n'y a donc 
pas lacune du droit mats diversité des textes applicables en la matière. La 
jurisprudence a ainsi récemment invoqué tour a tour le droit des brevets 
pour reconnaître la brevetabilité d'un procède avant recours a l'ordinateur, 
et le droit d'auteur pour établir la propriété d un employé sur un logiciel 
Cette situation, qui n'est pas propre à la r'rance, a appe'é plusieurs 
tentatives de solution globale. tJne étude a èle eflectuee en 1971 par un 
Comité d'experts gouvernementaux — parmi lesquels des experts Irançais 
— pour le compte de l'Organisation mondiale de la propriété inteliccluelle 
(O.M.P.I.), Plus récemment, une action pour la protection juridique des 
programmes d'ordinateurs a été entreprise par la Commission des 
communautés européennes. En trance, une concertation interminisièriclle a 
été engagée, en vue de résoudre les problèmes lies a la proteclion des 
programmes el des logiciels Une commission a elc consliiuec cl placée 
auprès de l'Institut national de la propriété industrielle (I.N.P I 1 avec pour 
mission d'évaluer avec toutes les parties intéressées, les enjeux économiques 
et technologiques du secteur du logiciel informatique et d étudier 
l'opportunité et les modalités de sa protection juridique. Cette commission a 
été conformée le 3 août 19X3 par le gouvernement dans le cadre du 
programme d'action en faveur de la protection des innovations. Elle 
remettra ses propositions à la fin de l'année 

{Journal Qff iciRl. d é b a t s p a r l e m e n i a i r e s A s s R m b l é e na t i ona l e , quest ions 
écrites du 1ч n o v e m b r e 1 9 8 3 , pp 4 9 1 7 - 4 9 1 8 ) 



Q U E S T I O N É C R I T E n° 51.086 du 28 mal 1984, de 
M . Phil ippe M e s t r e relative à la protect ion juridique 
des p r o g r a m m e s d'ordinateur et réponse. 

Informatique (logiciel) 

5 i m  28 mai 1984.  M. Philipps Mastr* appelle l'attemion 
de №me 1« miniitra du redéploiamsnt induitrial at du com-
marea axtériaur sur l'insuffisance de textes juridiques faisant 
référence à l'informatique. Les quelques textes existants qui peu
vent s'appliquer à la protection des programmes et permettent de 
régler les différends, ne suffisent pas en efTet à résoudre les ques
tions de fond, comme, par exemple, celle de la « brevetabilité » 
des programmes. Il lui demande quelles mesures elle compte 
prendre pour assainir un secteur déjà fortement attaqué par la 
production pirate. 

Réponse.  Le développement de l'informatique pose, depuis 
plusieurs années, le problème de. la protection des logiciels, 
immatériels par nature. La diffusion rapide de cette technique 
dans tous les secteurs de la vie économique, professionnelle et 
même familiale, grâce, notamment, à l'avènement de la micro
informatique, rend cette protertion encore plus nécessaire aujour
d'hui. La recherche de dispositions efTicaces pour la proteaion 
des programmes informaticiues se heune à des difficultés tech
niques et juridiques étant aonné la nature même du logiciel, les 
difTérems type de programmes et les différentes formes qu'il peu
vent prendre. Des travaux menés au sein de l'organisation mon
diale de la propriété industrielle (O.M.P.L), il ressort que le droit 
d'auteur semble être le moyen de plus en plus admis dans les 
différents pays pour assurer cette protection. En France, les 
réflexions entreprises sur ce sujet par l'institut national de la pro
priété industrielle (LN.P.L), avec la participation des organisa
tions professionnelles concernées, ont conduit à l'élaboration 
d'un rapport qui a été fendu public en juin 1984. Les proposi
tions contenues dans ce rapport réclament une réflexion appro
fondie sur les modalités de leur mise en œuvre au plan national. 
Aussi atil été demandé à la commission d'experts réunis à 
l'LN.P.L de poursuivre ses travaux et d'étudier la possibilité 
d'une législation spécifique. Enfin, compte tenu de l'importance 
économique prise par les logiciels, de la position remarquable de 
l'industrie française du logiciel au plan mondial et du volume 
croissant des échanges internationaux dans ce domaine, il 
convient d'évaluer les conséquences des différentes initiatives 
possibles et d'agir en harmonie avec nos partenaires, européens 
notamment. 

(Journal officiel, débats parlementaires, Assemblée nationale, questions et 
réponses du 18 mars 1985, pp, 1178-1179) 

Réponse.  La protection juridique des logiciels fait aauelle
ment l'objet d'études approfondies menées, à l'initiative des 
ministères intéressés, par différents organismes et instances tels 
que l'Institut national de la propriété industrielle, la commission 
du suivi des expériences télématiques. De même, au plan interna
tional, l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle ainsi 
que la Commission des Communautés européennes à l'occasion 
de la préparation d'un livre ven sur le droit d'auteur examinent 
cette question. Les résultats de ces travaux devraient être connus 
au moment où le Parlement poursuivra l'examen du projet de loi 
relatif aux droits d'auteur et aux droits voisins du droit d'auteur, 
lors de sa session de printemps 1985. 

(Journal officiel, débats parlementaires. Sénat, Questions et réponses, du 7 
mars 1985, p. 4111 

O 

Q U E S T I O N É C R I T E n° 21.731, du 31 janvier 1985, de 
M . Pierre-Christian Taitt inger, relative à la protect ion 
Juridique des logiciels (projet de loi) et réponse. 

Proteclion juridique des logiciels : projet de loi 

21731.  31 janvier 1985.  M. Pierre-Christian Taittingar 
demande à M. le minlstrs d» la culture quand il pense pouvoir 
soumettre à l'examen du Parlement le projet de loi concernant la 
protection juridique des logiciels. 
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PREMIER AVANT PROJET DE LOI 

SUR LA PROTECTION DES LOGICIELS 
( E x t r a i t ) 

TITRE 1er : DISPOSITIONS GENERALES 

SOUS SECTION I : DU LOGICIEL DEPOSE 

DU DEPOT 

ARTICLE 1 

1./ - Sous les conditions fixées dans la présente loi et précisées 
par décret, tout nouveau logiciel constitué notamment par un 
ensemble de programmes, spécifications détaillées de program
mes, procédés, règles et éventuellement de la documentation 
correspondante re lat i f au fonctionnement d'un ensemble de 
traitement de l'information et quel qu'en soit le support, 
peut être déposé à l ' I n s t i tu t national de la propriété indus
t r i e l l e . 

2./ - Le déposant remet lors du dépôt un exemplaire du logiciel 
accompagné d'un mémoire écrit précisant les fonctions, les 
applications ainsi que les performances spécifiques au log i 
ciel objet du dépôt. 

3./ - La mention " logiciel déposé" suivi du nom du déposant, de la 
date de dépôt et du numéro d'enregistrement attribué par 
l ' INPI doit être apposé sur tout logiciel ou document s'y 
rapportant ayant fa i t l'objet du dépôt et préalablement à 
toute diffusion. 

4./ - Lors du dépôt, le déposant indique s ' i l entend bénéficier des 
droits attachés au dépôt et prévus par les autres dispositions 
de la présente l o i . 

ARTICLE Ibis : DROIT AU DEPOT 
irepris de 1'article Ibis de la loi sur les brevets) 

Le droit au dépôt appartient à celui qui a réalisé le 
logiciel ou à son ayant cause. 

Si plusieurs personnes ont réalisé le logiciel indépendam
ment l'une de l'autre le droit au dépôt appartient à celle qui 
just i f ie de la date de dépôt la plus ancienne. 

Le déposant est présumé titulaire du droit au dépôt. 
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ARTICLE Uer : DROIT DE POSSESSION PERSONNELLE 
(repris de l 'art ic le 31 de la loi sur les brevets) 

Toute personne qui, de bonne fo i , à la date de dépôt, était 
sur le territoire où la présente loi est applicable, en possession 
du logiciel objet du dépôt, a le droit à titre personnel d 'ut i l i ser 
ce logiciel malgré l'existence du dépôt. 

Le droit ainsi reconnu ne peut être transmis qu'avec l'entre
prise à 1aquelle i1 est attaché. 

*** 

LOGICIELS REALISES PAR DES SALARIES OU A LA DEMANDE D'UN TIERS 

ARTICLE 2 
(repris en grande partie de 1'article Iter de la loi sur les brevets) 

Lorsque le logiciel ou le document s'y rapportant, a été 
réalisé pour le compte d'un t iers , le droit au dépôt appartient à ce 
dernier sauf dispositions contractuel les contraires. 

Si le logiciel a été réalisé par un salarié, le droit au 
dépôt, à défaut de stipulations contractuelles plus favorables au 
salarié est défini dans les conditions suivantes : 

1. Le droit au dépôt appartient à 1'employeur lorsque les logiciels 
ont été réal i ses par le salarié dans l'exécution soit d'un 
contrat de travai1 comportant une mission inventive qui corres
pond à ses fonctions effectives, soit d'études et de recherches 
qui lui sont expliciterr.ent confiées. Les conditions dans 
lesquelles le salarié, réalisateur d'un tel log ic ie l , peut béné
f ic ier d'une rémunération supplémentaire sont déterminées par les 
conventions collectives, les accords d'entreprise et les contrats 
individuels de travai l. 

2. Pour les autres logiciels le droit au dépôt appartient au sala
r ié. Toutefois, lorsqu'un logiciel est réalisé par un salarié 
soit dans le cours de l'exécution de ses fonctions, soit dans le 
domaine des activités de l'entreprise, soit par la connaissance 
ou l 'u t i l i sa t ion de techniques ou de moyens spécifiques à l'entre
prise ou de données procurées par elle, l'employeur a le droit, 
dans des conditions et délais fixés par décret en Consei1 d'Etat, 
de se f ai re attribuer la propriété ou la joui ssance de tout ou 
partie des droits attachés au dépôt de logiciel de son salarié. 
Le salarié doit en obtenir un juste prix qui, à défaut d'accord 
entre les parties, est fixé par la commission de conciliation 
instituée par l 'art ic le 23 ou par le tribunal de grande ins
tance ; ceux-ci prendront en considération tous les éléments qui 
pourront leur être fournis notamment par 1'employeur et par le 
salarié pour calculer le juste prix tant en fonction des apports 
initiaux de l'un et de l'autre que de l 'ut i 1 ité industriel le et 
coomerciale du log ic ie l . 

3. Le salarié qui a réali sé un logiciel en informe son employeur qui 
en accuse réception selon des modalités et des délais fixés par 
décret. 
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Le salar ié et l'employeur doivent se communiquer tous rensei-
gnements u t i l e s sur le logiciel en cause. I l s doivent s'abstenir 
de toute divulgation de nature à compromettre en tout ou en 
partie 1'exercice des droits conférés par la présente l o i . 

Tout accord entre le salarié et son employeur ayant pour objet un 
logic iel de salarié doit, à peine de nu l l i té , être constaté par 
écr i t . 

4 , Les modalités d'application du présent art ic le seront fixées par 
décret en Conseil d'Etat. 

5. Les dispositions du présent art ic le sont également applicables 
aux agents de 1'Etat, des col lectivités publiques, des établ is
sements publics ainsi que de toutes personnes morales de droit 
public selon des modalités qui seront fixées par décret en 
Conseil d 'Etat . . . 

DROIT MORAL-

ARTICLE 4 
(repris de r a r t i c l e 4 de la loi sur les brevets) 

Celui qui a réalisé le log ic ie l , salarié ou non, est men
tionné comme tel dans le dépôt. 

I l peut également s'opposer à cette mention 

DES EFFETS DU DEPOT 

ARTICLE 7 

Sous réserve de s a t i s f a i r e aux conditions énumérées 
ci-dessus aux articles 1 et 6, le t i t u l a i r e du dépôt est en droit 
d' interdire â tout t iers , en 1 'absence de son consentement de :. 

1. copier autrement qu'à des f ins légitimes de sauvegarde le log i 
ciel par n'importe quel moyen ou sous n'importe quel le forme ; 

Par sauvegarde légitime, on doit entendre celle dont l'objet est 
de permettre la poursuite de l 'ut i1 isat ion du logiciel i n i t i a 
lement autorisée par le t i tu la i re des droits ; 

2. traduire, interpréter, compiler le logiciel ; 

3. ut i l i ser le logiciel quels qu'en soient les moyens, y compris par 
traduction, compilation ou interprétation, pour commander le 
fonctionnement d'une machine ou l'emmagasiner dans une machine 
sans 1'autorisation du t i tu la i re du dépôt ; 



4. o f f r i r ou détenir aux f ins de vente, location, cession sous 
licence, ou vendre, importer, exporter, louer ou céder sous 
licence un ou plusieurs exemplaires du logiciel objet du dépôt. 

5. divulguer le logiciel ou en fac i l i ter la divulgation à quiconque 
avant qu' i l ne soit rendu accessible au public avec le consen
tement du t i tulaire du dépôt. 

Ces droits sont acquis au t i tu la ire du dépôt ou à son ayant 
cause pendant une durée de 5, 10, 15 ou 20 ans à compter du dépôt. 

DU CUMUL DE LEGISLATIONS 

ARTICLE 8 

Sauf dispositions contraires, la présente loi ne fa i t pas 
échec à l 'application d'autres dispositions. 

SOUS SECTION I I : DE LA PROTECTION RENFORCEE 

DES DROITS RENFORCES CONFERES A CERTAINS LOGICIELS 

ARTICLE 9 

9.1 - Outre les droits conférés par le dépôt et sous réserve d'en 
avoir formulé la demande expresse au moment du dépôt, sont 
susceptibles de bénéficer des autres droits prévus ci-après et 
pour une durée de / 7 ans à compter du dépôt / , les t i tula ires 
de logiciel dont la spécification détaillée est nouvelle et 
comporte des caractéristiques ne découlant pas de manière 
évidente de l 'art antérieur accessible au public avant sa date 
de dépôt. 

9.2 - On entend par spécification détaillée de programme, une présen
tation complète d'opérations, sous forme schématique ou autre, 
suffisamment détaillée pour déterminer un ensemble d' instruc
tions constituant un programme d'ordinateur correspondant. 



9.2 - On entend par spécification détaillée de programme, une présen
tation complète d'opérations, sous forme schématique ou autre, 
suffisamment détaillée pour déterminer un ensemble d'instruc
tions constituant un programme d'ordinateur correspondant. 

9.3 - Au terme d'un délai de / 18 mois / à compter du dépôt et sauf 
si el le a fa i t l'objet d'un retrait, la spécification détail
lée est rendue publique ; toutefois, elle peut être rendue 
publique â tout moment avant le terme de ce délai sur réquisi
tion du t i tu la i re du dépôt. 

9.4 - Sous réserve de satisfaire également aux conditions posées aux 
articles 1 et 6, le t i tu la ire d'une spécification détaillée 
déposée e en droit d'interdire â tout t iers , en l'absence de 
son consentement, de : 

. u t i l i se r , interpréter, compiler la spécification détaillée 
ou le log'.ciel en résultant pour établir - quels qu'en 
soient la forme les moyens, ou le support - une autre 
spécification détaillée ou tout autre logiciel réalisant les 
mêmes fonctions ou applications ou des fonctions ou appli
cations manifestement similaires. 
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RZ\PP0RT F A I T AU NOM DE LA COMMISSION S P E C I A J . ^ ' 

fCME I : E x p o s é g é n é r a l e t a u d i t i o n - S é n a t n ° 2 1 2 

M A R D I 15 J A N V I E R I9S5 

Présidence de Si. Maurice Schuinann. président. 

La c o m m i s s i o n spec ia le a lou i d ' a b o r d e n t e n d u .Vl. Jean-Claude 
Combaldieu , directeur de l ' I .N .P . I . et de la propriété industrielle au ministère 
de l'Industrie et de la Recherche. 

D a n s un e x p o s é l i m i n a i r e , M. J e a n - C l a u d e C o m b a l d i e u a r a p p e l é que , dès 
1983 , un g r o u p e d ' é t u d e cha rgé d ' e x a m i n e r la protection juridique des logiciels 
avai t été c o n s t i t u é à la d e m a n d e d e M. F a b i u s , m i n i s t r e de l ' I ndus t r i e . 

Le r a p p o r t é l a b o r é p a r ce g r o u p e a é té a p p r o u v é en j u i n 1984 pa r le 
Min i s t r e qui a déc idé l 'élaboration d'un texte spécif ique. 

Lors de la d i scuss ion de l ' ac tue l projet de loi a l 'Assemblée nationale, des 
a m e n d e m e n t s v isant à i n t r o d u i r e les logiciels i n f o r m a t i q u e s d a n s l ' a n i c l e 3 de 
la loi de 1957 on t é té p r o p o s é s pu i s r epoussé s . 

A cet égard , M. J e a n - C l a u d e C o m b a l d i e u a r a p p e l é q u e la protection des 
logiciels mettait en cause des intérêts opposés : d ' u n e pa r t , ceu.\ des 
concepteurs de logiciels qu i s o u h a i t e n t u n e p r o t e c t i o n etTicace, d ' a u t r e par t 
ceux des producteurs de m a t é r i e l , s o u c i e u x d ' é v i t e r les e n t r a v e s à leur 
p r o d u c t i o n . Les p r e m i e r s son t c o n s t i t u é s en pe t i t es et m o y e n n e s en t r ep r i s e s 
r e l a t i v e m e n t n o m b r e u s e s et ac t ives en F r a n c e , les s e c o n d s en g r a n d e s 
m u l t i n a t i o n a l e s , le p lu s s o u v e n t é t r angè re s . 

M. J e a n - C l a u d e C o m b a l d i e u a r a p p e l é q u e la France était le premier 
producteur de logiciels en Europe, q u ' e n 1983 le m a r c h é f rança is r ep résen ta i t 
3 mi l l i a rds de francs et qu ' en f in , s u r les dix p r e m i è r e s soc ié tés e u r o p é e n n e s de 
ser\ ' ice et d ' i n g é n i e r i e en i n f o r m a t i q u e , six é ta ien t f rançaises . 

Il a e n s u i t e s o u l i g n é q u e , d a n s l ' aven i r , la p r o d u c t i o n d e s logiciels p o u r r a i t 
être i n d é p e n d a n t e des c o n s t n i c t e u r s et q u e les programmes informatiques 
étaient avant tout des biens économiques u t i l isés d a n s t o u s les d o m a i n e s de 
l ' i n d u s i n e et nécess i t an t , de p lu s , des i n v e s t i s s e m e n t s c o n s i d é r a b l e s . A cet 
égard , il a t enu à p réc i se r q u e nos concurrents américa ins , p r e m i e r s 
p r o d u c t e u r s au m o n d e , a s su ra i en t la p r o t e c t i o n des logicie ls g râce à un droi t 
é c o n o m i q u e favorable aux inves t i sseurs , le « c o p y r i g h t » , qui dif iere t o t a l e m e n t 
de la c o n c e p t i o n l 'rançaise qui voit d a n s le dro i t d ' a u t e u r un droi t de la 
p e r s o n n a l i t é . 

M. J e a n - C l a u d e C o m b a l d i e u a e n s u i t e p ré sen té les inconvénients d'une 
protection de biens industriels par un droit de la personnal i té concernant des 
œuvres art ist iques. En etïet la loi du II m a r s 1957 inves t i t l ' a u t e u r salar ié de 
t ous les d ro i t s . 11 d i spose d'attributs d'ordre patrimonial et d'ordre moral qui 
ne p e u v e n t ê t re r emis en cause pa r le c o n t r a t de t ravai l ( i n t e r d i c t i o n de cession 
des œ u v r e s fu tures , d ro i t s m o r a u x p e r p é t u e l s , i n a l i e n a b l e s et incess ib les , droi t 
de retrait et de r epen t i r ) et bénéf ic ie , de su rc ro i t , d ' u n e r é m u n é r a t i o n 
p r o p o r t i o n n e l l e . L'util isation de ces droits par un salarié concepteur de 
logiciels risquerait d'en bloquer l 'exploitation normale par l'entreprise et 
placerait la France en situation d'infériorité vis-à-vis de s e s concurrents 
américains , p u i s q u e le c o p y r i g h t , afin d ' év i t e r t o u t conf l i t , confère à 
l ' e m p l o y e u r t o u s les d ro i t s du c r éa t eu r . 



En réponse à M M . Maurice Schumann, président, et Charles Jo l ibo i s , 
rapporteur, M. J e a n - C l a u d e C o m b a l d i e u a t enu à p réc i se r q u e la loi du 
I 1 mar s 1957 p o s a i t d 'aut res p r o b l è m e s q u a n t à la durée de la protection et 
aux droi ts confé rés , droit de représentat ion et de reproduction qui protège la 
forme et non le fond des œuvres art is t iques . Il a e n s u i t e sou l igné son 
i n a d a p t a t i o n . En effet, la fo rme finale d ' u n logiciel est r a r e m e n t le reflet de la 
p e r s o n n a l i t é de s o n au teur p u i s q u ' i l esl en p a r t i e géné ré p a r la m a c h i n e et 
r é p o n d à des b e s o i n s t e c h n i q u e s . Il a enfin insis té sur son insuffisance 
c o n c e r n a n t , d ' u n e p a r t , l ' i n te rd ic t ion de r e p r o d u c t i o n - ce t t e no t i on ne c o u v r e 
p a s toutes les u t i l i s a t i ons poss ib les du logiciel - d ' a u t r e par t les formalités de 
dépôt . 

En c o n c l u s i o n , M. J e a n - C l a u d e C o m b a l d i e u a déc l a r e q u e modifier sur 
tous ces points la loi de 1 9 5 7 , conçue pour les œuvres du domaine artistique, 
reviendrait à la dénaturer profondément. D e plus , i n t r o d u i r e le m o t « logiciel » 
d a n s son ar t ic le 3 (art . p r e m i e r du p ro je t de loi) .serait inu t i l e et p r é m a t u r é 
p u i s q u e , d ' u n e p a r t , en l 'absence de texte spécifique, la jurisprudence a déjà 
fait application de la loi du 11 mars 1957 en m a t i è r e de p i r a t e r i e à l ' e n c o n t r e 
d e s logiciels, d ' a u t r e part , q u ' a u c u n e lég is la t ion e u r o p é e n n e n ' a p r o c é d é à cet te 
i n se r t i on et q u e , enf in , il est i m p o s s i b l e d ' i n v o q u e r les c o n v e n t i o n s in ter
n a t i o n a l e s de B e r n e o u de G e n è v e , car cel les-c i n ' o n t pas p réc i sé si les logiciels 
e n t r a i e n t ou n o n d a n s leur c h a m p d ' a p p l i c a t i o n . 

M. J e a n - C l a u d e C o m b a l d i e u a a l o r s déc l a r é q u e , pour sauvegarder 
l'industrie française du logiciel, il était nécessaire d'élaborer un texte spécifique 
à caractère économique qui s' inspirerait du copyright américain en le 
perfectionnant. 

Il a précisé q u e ce texte était en cours de préparation. U n proje t de loi 
sera donc d é p o s é s u r le B u r e a u des A s s e m b l é e s dès l ' a c h è v e m e n t de la 
c o n c e r t a t i o n a p p r o f o n d i e e n t r e p r i s e . 

En c o n c l u s i o n . M. J e a n - C l a u d e C o m b a l d i e u a e s t i m é qu 'une quest ion 
d'une telle importance méritait une d i scuss ion d'ensemble devant le Par lement , 
p l u t ô t q u ' u n e s o l u t i o n par t ie l le issue d ' u n a m e n d e m e n t p a r l e m e n t a i r e . 
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PAPPORT FAIT AU NOM DE LA COr#lISSION SPECIALE 

TOME III - Examen des articles et tableau coiparatif - Sénat n°212 

TITRE ADDITIONNEL APRES LE TITRE IV 
DES LOGICIELS 

Texte en vigueur Texte du projet de loi lexte adopté 
par l'Assemblée nationale 

Propositions 
de la Commission 

Turc addiuonnel après l'article 

38. 

Des logiciels. 

I . — Position de la Commission spéciale du Sénat 

Il a paru indispensable à votre Commission spéciale de saisir 
l 'occasion de l'examen de ce projet de loi pour donner une 
consécration législative à la protection des logiciels par un droit voisin 
du droit de l'auteur. 

P r o p o s é depuis que lques années par une part ie impor tan te de la 
doctr ine , signalé par deux réponses minis tér ie l les , ce mode de 
p r o t e c t i o n a connu également un cer ta in succès soit dans les 
législations, soit dans la jurisprudence, à l ' é t ranger (Eta t s -Unis , 
A l l e m a g n e Fédé ra l e , Grande -Bre t agne , J a p o n , Ta ïwan . . . ) , c o m m e 
en F r a n c e , oii Ton c o m p t e une vingtaine de décisions ayant admis 
l ' app l i ca t i on de la loi du 11 mars 1957 au logiciel. E t . parmi celles-ci, 
se t r o u v e un arrêt r e n d u par la Q u a t r i è m e C h a m b r e de la C o u r 
d ' A p p e l de Paris , qui est une formation spécialisée en propr ié té 
l i t t é r a i r e et ar t is t ique, ce qui en souligne l ' au tor i té . 

L a pro tec t ion des logiciels informat iques méri te une a t tent ion 
t o u t e par t i cu l iè re . 

E n effet, la France a dans ce domaine des intérêts importants car 
elle es t le premier p roduc teur européen d e logiciels grâce, no
t a m m e n t , à l 'action de nombreuses sociétés de services en informa
t i que ( S . S . L I . ) . 

D u point de vue internat ional , les E t a t s s 'organisent pour 
a s s u r e r la protect ion des logiciels et incl inent actuel lement vers une 
p r o t e c t i o n par les législations sur le droit d ' au teu r . Cet te t endance 
p r é s e n t e l 'avantage de permmet re le r e c o u r s à des conventions 
internationales existantes : la Convention universel le de Genève sur 
le d r o i t d ' au t eu r de 1952 ou la conven t ion de Berne pour la 
p r o t e c t i o n des œuvres l i t téraires et ar t i s t iques de 1886. 

Il ex i s te toutefois une difficulté importante que le législateur doit 
a b o r d e r de front p o u r sauvegarder les intérêts essentiels de 
l ' i ndus t r i e française dans ce domaine. L ' indus t r ie du logiciel qui est la 
s o u r c e d ' u n e activité économique i m p o r t a n t e , nécessite souvent de 
t rès l o u r d s invest issements de sorte qu'il c o n \ i e n t de veiller à assurer 
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la p ro tec t ion de ceux qui investissent pour concevoir, fabriquer et 
vendre de nouveaux logiciels. C'est donc avec une approche 
industrielle qu'il convient de traiter cette question. 

Or, le droit d'auteur français, consacré par la loi du 11 mars 
1957, est un droit de la personnalité en t iè rement orienté vers la 
p ro tec t ion du c réa teur , pe rsonne physique (principalement dans le 
d o m a i n e l i t téraire et art is t ique) qui ne s'identifie pas nécessairement 
à l ' investisseur. A cet égard, la France se situe à l'opposé du système 
du « copyright », utilisé par exemple aux Etats-Unis d 'Amér ique , qui 
a é té conçu dans une perspective économique protégeant non pas le 
c réa teu r mais l ' investisseur. Ce sont précisément les Etats qui 
pratiquent le système du copyright qui sont les plus fervents 
défenseurs de la technique de protection du logiciel par le droit 
d'auteur ; ils le sont d'autant plus, qu'à l'inverse de ce qui se passe 
chez eux, ils n'ont aucune formalité à accomplir pour se protéger dans 
des pays tels que la France. 

Cette distorsion entre les différents systèmes joue au détriment de 
l'industrie française qui ne pourrait s'accommoder de la loi du 
11 mars 1957, telle que nous la connaissons aujourd'hui, sans y 
apporter les correctifs qui s'imposent afin de se rapprocher , autant 
que faire se peu t , d ' une protect ion proche de celle qui est accordée à 
nos g rands concur ren t s é t rangers qui ont recours au copyright. 

Tel est l 'objet de ce titre additionnel, que votre Commission 
spéciale vous p ropose d ' insérer après le titre TV du projet de loi. 

II. — Amendement 

A p r è s l 'article 38 , insérer une division nouvelle ainsi rédigée : 

Ti t re addi t ionnel après l 'article 38 
D e s logiciels 

Article additionnel après l'article 38. 

Le principe de la protection des logiciels 
par un droit voisin du droit d'auteur 

Texte en vli^ueur Texte du projet de loi Texte adopté 
par r.-^ssemblée nationale 

Propositions 
de la Commission 

,A r t. a d d i t i o n n e l après 
l'art. 38. 

Les l<ii;iciels som proiéi^és duns 
les eondiiions prévues pur la toi 
n- 57-29H du n murs 1957 et sous 
réserve des dispusiliuns ci-uprés. 



I. — La position de la Commission spéciale du Sénat 

Cet article addi t ionnel , que votre Commiss ion spéciale vous 
p ropose d ' insérer dans le p ro je t de loi, tend à poser le pr incipe de la 
protection des logiciels pa r un droit voisin du droit d ' au t eu r . 

Toutefois , afin de ne pas assimiler pu remen t et s implement les 
logiciels aux œuvres d 'art mais de les investir seulement de 
prérogat ives connexes au droi t d ' au t eu r , il n 'est pas p roposé d ' insérer 
les logiciels dans l ' énuméra t ion de l'article 3 de la loi du 11 mars 1957 
parmi les œuvres de l 'esprit . 

L 'art icle addi t ionnel après l 'article 38, qui pourrai t résulter de 
l ' amendemen t ci-dessous, tend donc à prévoir expressément que la 
loi du 11 mars 1957 s 'appl ique aux logiciels, qui devront donc 
r épondre à l 'exigence d 'or iginal i té , seule condit ion mise à la 
naissance du droit d ' au teur , et sous réserve des adap ta t ions t enan t 
compte de leurs par t icular i tés . 

Toutefois , c o m m e le souligne le Professeur H u e t , le logiciel 
original doit essent ie l lement s ' en tendre de celui qui est le « fruit du 
travail intellectuel personnel de son créateur ». Ainsi définie, 
l 'originalité s 'oppose à la nouveau t é , condit ion de la brevetabi l i té , 
qui est l ' absence object ive d 'an tér ior i té . Elle s 'écarte éga lement de la 
concept ion subjective selon laquelle l 'œuvre originale est celle qui 
por te l ' empre in te d 'une personna l i t é , ce cri tère é tant souvent mal 
adap té s 'agissant de créat ions devant satisfaire à une r igueur 
technique . 

II. — Amendement 

Après l 'article 38, insérer un article addit ionnel ainsi rédigé : 

Les logiciels sont pro tégés dans les conditions prévues par la loi 
n° 57-298 du 11 mars 1957 et sous réserve des dispositions ci-après. 



Article additionnel après l'article 38. 

La détermination du titulaire du droit voisin 
du droit d'auteur pour les logiciels 

créés par des salariés 

Texte en vij^ueur Texte du projet de loi Texte adopte 
par l'A.s.semhilee nationale 

Propositions 
de la Commission 

A n . a d d i t i o n n e l .t p [ c ^ 
r.irt. .1,S. 

Le loi^tctcl crée par un Miiani-

duns le eadre d'un ninnui <u 

truvud. appanwni ii l'enini<i\riti 

inujuel \(>n! dévolus U'\ dnnh 

rceonnu:: v.ii.x uuicurs pur Li im ni, 

11 murs I9>7. 

Il en esl de même au renrm -

du loueur d'(ntvru'.;e ou ,U m i 1 , 

porium sur lu eréuiion u un r.i-

i^ieiet. 

Le droit morul du sulurie citti u 

crée un loiiietel \e limite .i ,., 

mention de sou noiii. u moirs 

qu'il n'y renonce pur une disposi

tion expresse du conirat de ira-

vail. 

l. — La position de la Commission spéciale du Sénat 

Le droit d'auteur naît sur la tête de l'auteur. C'est, en effet, 
l ' au teur , pe r sonne phys ique , qui est titulaire des droits patr imoniaux 
et moraux sur son œuvre . 

Or , ce principe n'est guère adapté pour les logiciels qui, pour la 
p lupa r t , sont é laborés au sein d 'ent repr ises , pour leur usage ou pour 
la commerc ia l i sa t ion , et const i tuent des œuvres individuelles ou 
collectives de leurs employés . 

E n effet, la loi du U mars 1957 prévoit que le contrat de travail 
n'emporte aucune dérogation à la dévolution du droit d'auteur (article 
premier alinéa 3). Con t r a i r emen t à la lettre de cet article, ainsi qu 'à 
celle de l 'article 3 1 , qui impose que le contrat de cession fasse 
m e n t i o n des droits cédés avec délimitation des droits cédés quant à 
l ' é t endue , la des t ina t ion , le lieu et la du rée , et à l'esprit de la loi, la 
jurisprudence a admis que le contrat de travail peut valoir en 
lui-même cession des droits d'exploitation par le salarié lorsqu'il s'agit 
d'œuvres réalisées sur instructions dans le cadre normal des activités 
de l'entreprise. 
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C'est a ins i qu'el le a fait valoir q u e ie conirat de t ra \a i l doit valoir 
p résompt ion de cession à l ' employeur . îaute de quoi le salaire sci'ait 
dépourvu d e cause . 

Ainsi q u e l'écrit le Professeur Lucas , cette transposit ion des 
solutions a d m i s e s en matière de b reve t s d ' invention repond à un souci 
d 'équité tou t à fait louable. L'art icle p r e m i e r ter de la loi du 2 janvier 
1968 modifié a t t r ibue , en effet, la p r o p r i é t é de r i n \ en t i cm salariée à 
l ' employeur , ou le met en état de l ' acquér i r , lorsc|ue la création, est 
faite en exécu t ion du travail, c o m m e tiii cours de l 'exécution des 
fonctions o u grâce à l'utilisation des m o \ e n s spécifiques à l 'entre
prise. 

Elle s e m b l e cependant p r end re i rcip de l iberté avec la loi de 1957 
pour p o u \ o i r être érigée en pr inc ipe . 

Une a u t r e disposition de la loi d e 1957 suscite la perplexi té . Il 
s'agit de l ' a r t ic le 33 qui prévoit que - la cession globale des œuvres 
futures est /mile >\ Comment , dès lor^ . un salarié pourrait-il m ê m e 
expl ic i tement , t ibandonncr à l 'avance a son e m p k n e u r tous ses droits 
pa t r imoniaux sans violer ce texte Le risque d ' annu la t ion , en tout 
cas, est suffisant pour créer une insécur i té ju r id ique regre t table . 

Si l ' en t repr i se peut être ainsi cess ionnaire des droits pa t r imo
niaux de ses salar iés , elle n 'est , en r e v a n c h e , t i tulaire des droits à titre 
originaire q u e s'il s'agit d ' une œ u v r e collective, ce qui suppose la 
réunion de plus ieurs condit ions. A u x t e rmes de l 'article 9 de la loi de 
1957, « Est dite collective, l'œuvre créée a l'initu^iive d'une personne 
physique ou morale (jui l'édite, la publie et la divulgue sous sa 
direction et sous son nom et dans laquelle lu contribution personnelle 
des divers auteurs parlicipant a scjti élaboration se fond dans 
l'ensemble en vue diupiel clic est ccniçiic, sans ciii'd soit possible 
d'attribuer a chacun d'eux un droit disimcl sur l'ensemble réalisé >•. 

Ainsi. >.i le logiciel ne peut ê t re considéré ccmime public ou si sa 
création p e u t être at tr ibuée à un :-alarié d é t e r m i n é , les droits 
reconnus, d a n s ce cas, à l ' au teur n^-quent de met t re obstacle â 
l 'exploitat ion commerciale par l ' en t repr i se . 

C'est p o u r q u o i votre Commiss ion spéciale vous propose pa r cet 
article addi t ionnel d'investir l ' e m p l o y e u r des d ro i t s sur les logiciels 
créés par appl ica t ion du contrat de t rava i l et d a n s les limites tracées 
pa r r a t t i \ i t é de l 'entreprise ; cet a r t i c l e tend en effet : 

— d ' u n e part à at tr ibuer à l ' e m p U n e u r les droits conférés a 
l 'auteur en \ er tu de la loi du i l ma r s I'^.'57. lorsque le créa teur est un 
salarié, qui é labore ou développe un logiciel dtins le cadre de son 
contrat de travail ; 

— d ' a u t r e part d 'a t t r ibuer au k i u e u r d 'ouvrage ou de service, les 
droits p o r t a n t sur les logiciels é l a b o r e ^ ou déve loppés dans le cadre 
d 'un cont ra t de louage d 'ouvrage ou u e service (au t re que le contrat 
de travail ). 
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Çiit article prévoit également de restreindre le contenu du droit 
mor^l attribué au créateur. Les attributs moraux comme le droit au 
respect de Tœuvre. le droit de retrait ou le droit de repentir 
apparaissent particulièrernent inadaptés. Outre le fait que l'on puisse 
s'interroger sur leur signification pour le créateur de logiciel, 
l'exercice de ces droits est de nature à entraver sérieusement la 
commercialisation du logiciel, surtout si l'on songe qu'en toute 
hypothèse, les créateurs salariés en resteront titulaires, la cession ne 
pouvant intéresser que les droits patrimoniaux. 

C'est pourquoi, il est proposé, comme dans le système des brevets 
d'invention, de limiter le droit moral au droit au nom. 

IL — .Amendement 

Après l'article 38 . insérer un article additionnel uinsi rédigé ; 

Le logiciel créé par un salarié, dans le cadre d'un contrat du 
travail, appartient à rernpioyeur auquel sont dévolus les droits 
reconnus aux auteurs par la loi du 11 mars 1957. 

Il en est de même au bénéfice du loueur d'ouvrage ou de service 
portant sur la création d'un logiciel. 

^e droit moral du salarié qui a créé up logiciel s^ limite à la 
mention de son nom, à moins qu'il n'y renonce par une disposition 
oppresse du contrat de travail. 

Article culcUtionnel après l'article JH. 

L'interdiction de |a reproduction et dç l'utilisation 
d'un logiciel sans le consentement de l'auteur 

Cf. art. II). 

Texte du projet de loi Texte adopté 

par rA.ssenthlée nationale 

^rojHisitiiin.'i 

de la Cuinn)i.<>!jiiin 

.•\ r I. a d d i 11 (V n 11 cl .1 p r c -
l'art. 3S. 

Par iU-rovatii'ii au 2'' i / i " l'ariuU 

41 tic la loi tiii II mars 

louw reprmhiçiiim ainsi que louic 

uiilisulion ¡1 un lot;icicl non cx-

prcssemenl amorisci' pur Vaiiiciir 

ou ses ayants droit est passible lA's 

sanctions prévues par ladite toi. 



1. — La position de la commission spéciale du Sénat 

Si Ton met de côté l 'hypotlièse oii le p r o g r a m m e est visualisé sur 
un écran, ce qui doit no rma lemen t donne r lieu à l 'exercice du droit 
de représenta t ion (article 27 de la loi du 11 mars 1957), le droi t 
patr imonial en cause dans le cas du logiciel est le droit de 
reproduct ion . 

Or . cet te prérogat ive est inadaptée voire insuffisante pour les 
créateurs in téressés , d 'une part en raison du fait que l 'utilisation du 
p rogramme reste l ibre, d ' au t re par t , à cause de l 'exception légale 
concernant la reproduct ion à usage privé. 

Ainsi q u e l 'écri t le Professeur Lucas , les droi ts d ' au t eu r ne 
permet tent pas de s 'opposer à l 'utilisation privée d ' u n e œuvre . C'est 
là une règle qui ne souffre aucune discussion. O n a certes observé que 
dans la p ra t i que l 'uti l isation du logiciel implique la p lupar t du temps 
une reproduct ion préa lable . Dans la p lupar t des cas , en effet, le 
« pillard » r ep rodu i t le p r o g r a m m e sur une bande ou une disquet te ; 
c'est là ind iscutab lement une copie ; et dans tous les cas , il y au moins 
une copie qui s 'opère lorsque le p rog ramme est chargé en m é m o i r e . 

Mais o u t r e q u e l 'analyse ne vaut pas pou r le cas où le 
p rog ramme est enregis t ré d i rec tement sur une mémoi re m o r t e , la 
reproduct ion invoquée ne répond pas à la définidon de l 'article 28 de 
la loi de 1957. E n effet, m ê m e si l 'on admet qu'il y a fixation 
matérielle de l 'œuvre , cet te fixation ne vise pas à communique r 
l 'œuvre au public d 'une maniè re indirecte c o m m e le prévoit la loi. 
C'est un moyen p o u r faire fonctionner une mach ine . 

Cet te limite appo r t ée aux prérogat ives du c réa teur de logiciel ne 
réduit pas bien sûr à néant l ' intérêt de la protect ion conférée. D a n s 
certains cas . celui qui a mis au point le logiciel cherche seulement à 
être défendu cont re les reproduct ions abusives. Ainsi le créateur d 'un 
progiciel à g rande diffusion est surtout désireux de faire interdire les 
duplications qui le privent de son gain. Mais le droit d ' au teur ne 
permet t ra p a s . pa r exemple à un individu qui a é laboré un logiciel 
spécifique, d ' in terd i re à un concurrent de le met t re en œ'uvre. 

Par ai l leurs, l 'article 41-2" soustrait au monopo le de l 'auteur « les 
copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste 
et non destinés ci une utilisation collective ». L 'except ion bénéficie à 
coup sûr au part iculier qui transcrit le logiciel pour son usage 
personnel . 11 y a là déjà une restriction notable au droit du c réa teur , 
surtout s'il s'agit de progiciels de grande diffusion faciles à 
reprodui re . Un au teu r anglais notait r écemment que sur la base 
d 'une copie du logiciel visicalc par exemplai re vendu , le titulaire de 
ce p r o g r a m m e aurai t perdu que lque 120 millions de livres ! 



Cer tes l 'exception est enserrée dans de strictes limites : n 'en 
bénéficieront pas les copies effectuées pour un usage commercial , ou 
plus géné ra l emen t lucratif : non plus que celles réalisées au sein 
d 'une ent repr ise ou d 'un club, car il s 'agira, selon certains auteurs , 
d 'un usage collectif. Mais il n'est pas certain que cette interprétat ion 
soit admise en ju r i sprudence . 

Si l'on enseigne généra lement que les reproduct ions faites au 
sein de l 'entrepr ise ne sont pas destinées à un usage privé, c'est parce 
que de telles reproduct ions profitent à plusieurs personnes , de sorte 
que l 'entorse au droit de l 'auteur devient t rop importante pour 
pouvoir être admise . Or . de toute évidence, la reproduction d'un 
p r o g r a m m e pour les besoins internes de l 'entreprise n 'a pas pour but 
de c o m m u n i q u e r l ' t ïuvre au personnel . Nature l lement , la solution 
serait différente si l 'entreprise réalisait une copie afin de la 
commerc ia l i se r , car il y aurait bien alors un usage public. 

En définitive, l ' a rgument selon lequel le créateur du logiciel est 
ind i rec tement pro tégé contre l 'utilisation de son œuvre , toute 
utilisation impl iquant en prat ique une reproduct ion doit donc être 
nuancé . Dans bien des cas. l 'utilisateur devra réaliser une copie, mais 
cet te copie bénéficiera de l 'exception prévue à l 'article 41-2" de la loi 
de 1957. 

C'est pou rquo i , il est proposé pa r cet article additionnel de 
pro téger les logiciels contre la reproduct ion à usage privé ainsi que 
cont re leur utilisation non expressément autorisées par l ' au teur ou ses 
ayants droi t . Ce t t e interdict ion doit s 'é tendre comme portant non 
seu lement sur les logiciels originaux, mais également sur les 
r ep roduc t ions ou encore les logiciels dérivés. 

II . — Amendemen t 

Après l 'article 38 . insérer un article addit ionnel ainsi rédigé : 

Par déroga t ion au 2" de l'article 41 de la loi du 11 mars 1957, 
tou te r eproduc t ion ainsi que toute utilisation d 'un logiciel non 
expres sémen t autor isée par l 'auteur ou ses ayants droit est passible 
des sanct ions prévues par ladite loi. 
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Article additionnel après l'article 3cS. 

La limitation de la durée de protection 
Tcvte en vijiiieur Textf du projet de loi 1 extt adopté 

par l'Assetnblee nationale 
Propositions 

de la Commission 

Art. additionnel 
après l'an. .38. 

Les droits ohiets du present 

litre s'cietiineni ù l'expiration 

d'une période de l'tniit-einq an

nées eompiée de la daie de la 

ereattort du loiitcwi 

l. — La position de la commission spéciale du Sénat 

L'inadaptation du droit d'auteur au logiciel tient également à la 
durée de la protection. 

M ê m e si Ton t ient compte du fait que certains p rog rammes ont 
une durée de vie p lus longue qu 'on ne pourrai t s'y a t t endre , dans un 
doma ine où les p rogrès sont si rapides , le délai de 50 ans post morten 
prévu par la loi de 1957 est sans commune mesure avec les besoins. 

Non seu lement cette protect ion est t rop longue, alors que le 
logiciel a une d u r é e de vie très brève — on objectera certes que 
r inconvén ien t n ' appara î t pas impor tant dès lors que « qui peut le plus 
peut le moins » et qu' i l est en pra t ique peu sensible, car dès lors qu 'un 
logiciel sera obso lè t e , pe rsonne ne cherchera à faire jouer la 
protect ion ni p e r s o n n e à l 'enfreindre — mais encore , elle peut être 
dangereuse en p e r m e t t a n t à certains auteurs d ' imposer des contra ts 
de service ou de ma in t enance d 'une durée abusive. 

Elle peut enfin être un obstacle à la diffusion du progrès 
technique, du fait q u e pendant ce délai de 50 ans un tiers ne peut ni se 
subst i tuer au t i tulaire des droits défaillant, ni appor te r au logiciel des 
per fec t ionnements sans son accord. 

La Conven t ion de Berne (article 7. paragraphe 4) et la 
Convent ion Universel le sur le droit d ' au teur (article 4, pa ragraphe 3) 
disposent que les lois nationales peuvent prévoir pour les œuvres 
d'arts appliqués une durée inférieure à celle existant pour le droit 
d'auteur, cette d u r é e ne devant toutefois pas être « inférieure à une 
période de 25 ans à compter de la réalisation d'une telle œuvre >-
(Convent ionde B e r n e ) ou inférieure à une pér iode de « 10 ans » 
(Convent ion de G e n è v e ) . 
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C'est pou rquo i votre Commission spéciale vous propose d'utiliser 
cette faculté en limitant à 25 ans à compter de leur création la durée de 
protection des logiciels. 

Tel est l 'objet du présent article addit ionnel , qui pourrait 
résul ter de l 'amendement ci-dessous. 

II. — Amendement 

Après l 'article 38. insérer un article addit ionnel ainsi rédigé : 

Les droits obje ts du présent titre s 'éteignent à l 'expiration d 'une 
pé r iode de vingt-cinq années comptée de la date de la création du 
logiciel. 
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Titre additionnel. 

M. ie président. Par amendement n" 6.î. M. Charle.s Joiibois, 
au nom de la commission spéciale, propo.se, aprè.s l'a».liile ;!3, 
d'insérer une division (nouvelle) a)n.si rédisée : Titre addilionnei 
après l 'ar t iek 3 8 : «Des losicielss. 

La parole est à M. le rapporteiu-. 
M. Charles Jolibois, rapporteur. L'amendement n" 65 a pour 

o'D.iel d ajouter après le titre IV. un titre additionne!, inluulé : 
t Des logiciels ». . 

M, le président. Quel est l'avis du Gouvernement? 
M. Jack Lang, ministre de la culture. Favorable, monsieur le 

président. 

M, le président. Je vais mettre aux voix l 'amendement n" 65. 
M. Maurice Schumann, président de la commission spéciale. 

Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le président de la commis
sion spéciale. 

M. Maut^iee Schumann, président de la comvHssion spéciale. 
Je voudrais seulement souligner l 'importance capitale de cet 
amendement. Si le Sénat suit sa commission spéciale, nous 
aurotis donné une consécration législative à la protection des 
logiciels, par un droit voisin des droits d'auteur. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l 'amendement n" 65, accepté par le Gou

vernement. 
{h'amenderneri.t est adopté.) 
M, le président. Un t i t re additionnel ainsi rédigé est inséré 

dans le prciet de loi, après l'article 38. 

Articles additionnels. 

M. le président. Nous en revenons maintenant à l 'amende' 
ment n" 130 rectifié qui avait été précédemment réservé. Cet 
amendemen: est présenté par le Gouvernement et il tend, après 
l'article 1.2 bis. à insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

• Aprô.ç le ti tre III de la loi du 11 mars 1957, il esl in.séré 
un titre additionnel III bis ainsi rédigé : 

t Titre III bis : Du logiciel. 
« Art. 63-3. — Le logiciel élaboré par un ou plusieurs e.Tiployés 

dans l'exercice de leurs fonctions appartient à l 'employeur 
auquel sont dévolus tous les droits reconnus à l'auteur. 

« .4rt. G3-9. — Par dérogation aux 1" et 2" de l'article 41, un 
logiciel ne peut être reproduit ou utilisé qu'avec l'autorisation de 
l'auteur. Le droit d'utiliser un logiciel emporte celui d'établir 
une copie de sauvegarde. 

« Art. G3-Î0. — Le prix de cession des droits poiiant sur un 
logiciel peu! être forfaitaire. Sauf stipulation contraire, l 'auteur 
ne peut s'opposer à l'adaptation du logiciel par celui aut^uel 
il a cédé l 'ensemble de ses droits, ni exercer son droit; de 
repentir ou de retrait. 

« Art. 63-11. — La durée de protection du logiciel est de 
cinquante ans à compter de sa réalisation, » 

La parole est à M. le ministre, 
M. Jack L-ang, ministre de la culture. La rédaction proposée 

permet d'apporter une série de compléments relatifs aux logiciels. 
.statut juridique du logiciel précise, en raison notamment de» 

enjeux économiques en cause, les conditions d'application de la 
loi de 1957. 

M. le président. Que! est l'avis du Gouvernement sur l 'amende
ment n" 130 rectifié ? 

M. Charles Jolibois, rapporteur. La commission spéciale A 
prévu l'insertion d'un titre spécial. Ainsi que je l'ai indiqué do.ns 
l'exposé général, nous avons pris l'initiative d'insérer des dispo
sitions concernant les logiciels à l'occasion de la discussion de 
ce projet de loi, mais nous avons très vite été con.scients du 
fait que les logiciels ne pouvaient pas être soumis à l ' intégralité 
des dispositions qui étaient prévues pour les droits d'auteur. 
S'il s'agit d'un droit semblable, ce n'est pas totalement un droit 
similaire. 

Par conséquent, il ne fallait pas — j 'a i eu l'occasion de le 
dire au moment de la discussion de l'article 3 — insérer le 
mot « logiciel à l'article 3. Le Sénat ne l'a pas fait. 

Sous réserve d'une précaution que nous ruijyelleruns tout à 
l'heure, nous avons pris soin d'indiquer que le système législatif 
intéressant le logiciel serait établi par référence à la loi de 1957. 
Notre objectif est extrêmement volontariste : nous entendons 
souligner que l'ensemble des conventions internationales s'appli
queraient à la protection du logiciel, puisqu'il s agit d'une pro
tection qui est rattachée à la loi de 1957. 

Bien sur, le Gouvernement nous demande d'inclure après 
l'article 12 cîs un certain nombre de dispositions ; je lui signale 
d'ailleurs que nous en avons retenu certaines, soit pour reparer 
des oublis, ;;oit pour apporter des perfectionnements à notre 
propre texte. Mais nous entendons bien les insérer dans le 
titre qui doit t rai ter de la matière du logiciel. 

Une raison supplémentaire existe de ne pas accepter cet 
amendement. En effet, nous prévoyons à la fin de la loi une codi
fication générale en un texte unique et cette codification générale 
— c'est 1 occasion pour moi de rappeler au Gouvernement qu'elle 
est presque indispensable et vivement souhaitée — devrait inter
venir rapidement et concerner l 'ensemble des textes sur la 
propriété artistique et industrielle. Lor.squ'elic interviendra, tous 
les textes seront regroupés et il sera satisfait à la demande que 
vous formulez, monsieur le ministre. Plus vous diiigenlerez 
cette codification, plus l 'amendement que vous proposez aujour
d'hui sera satisfait. 

M. Charles Lederman. Je demande la parole pour explication 
de vote. 

M. le président. La parole est à M. Lederman. 
M. Charles Lederman. Le texte du Gouvernement appelle de 

notre part un certaine nombre de réserves. Je ne parle pas de 
la place qu'il doit occuper dans le texte ; pour le moment, cela 
ne m'apparaît pas la chose la plus importante. 

En demandant à l'article 1' ' du présent projet que le terme 
• iogiciel» soit inclus dans la liste des œuvres protégées par 
la présente loi, nous souhaitions, je le rappelle, que l'auteur 
(J'un logiciel fiit protégé au même titre que tout autre auteur. 
Le Gouvernement le souhaitait également. Nous n'a\'ons pas été 
suivis ; je le regrette. 

L'amendement n" 130 rectifié du Gouvernement, non seule
ment oublie toute référence à la philosophie du texte, mais 
encore place l 'auteur du logiciel dans une situation plus défa
vorable oue celle qui lui est f,iite par la loi n" G3-1 du 2 jan
vier 1968. modifiée par la loi n" 78-742 du 13 juillet 1978 sur 
les brcvei.s d'invention. 

Certes, on peut engager une discussion sur le point de savoir 
si c'est seuie.ment la loi du 11 mars 1957 qui doit s'appliquer, 
si c'est le pr-:'icnt texte ou si. dans certains cas, i! peut être fait 
référence à la loi du 2 jan \ ie r 1968, modifiée le 13 iuiliet 1978. 
Mais je souhaite avant tout rappeler l'objet de ma préoccupation. 

L'article 1" ter de la loi de 1968, modifié en 1978, dispose: 
«Si r in \en teur est un salarié, le droit au titre de propriété 
induslriciie, à défaut de stij)ulalion contractuelle plus favorable 
au saiaïié, est défini d'après les règles ci-après : 

« 1 . Les inventions faites par le salarié dans l'exécution, soit 
d'un contrat de travail comportant une mission invenii \e qui 
correspond à ses fonctions effectives, soit d'études et de recher
ches qui lui sont explicitement confiées, appartiennent à 
l'employeur, a 

A l'alinéa 2, je lis : «Toutes les autres inventions appartien
nent au salarié. > Or, le texte du Gouvernement ne lait en 
l'espèce a'osolument aucune différence entre les deux situations 
pourlan; dis.-emblable.s que je \ i rns de rappeler et oui figurent 
dans le tvxte de la loi du 2 .ia;nic;- 1968 modifiée, I';;UR p.Tlhcr 
cette hicunt, :e priinost i:i; sdu.s-AMENUENICM à rani',;'i(lcnicrit 
gouvernc;nerilai fais,:i'! roi trence a la loi du 13 millet lfl78. 
Ce sous-A:nendement se lirait ainsi : après ics mois ix-connus 
à l'autcui- », insérer les mois : exception faite des in\'cniions 
faites hors les missions inventives résultant du conirat de travail 
correspondant à ses fonctions effectives soit d'études et de 
recherches qui lui sont explicitement confiées ». Je pense, en 
effet, que le texte du Gouvernement est trop large. 

M. le président. Je suis donc saisi d'un sous-amendcment n" 201, 
présenté par M. Lederman et tendant à compléter le texte pro
posé par l 'amendement n° 130 rectifié pour l'article 63-8 de la 
loi n" 57 298 du 11 mars 1957 par les mo t s : « , exception faite 
des inventions faites hors les missions inventives résultant du 
contrat de travail correspondant à ses fonctions effectives soit 
d 'études et de recherches qui lui sont explicitemerit confiées ». 

Quel est l'avis de la 'commission ? 
M. Charles Jolibois, rapporteur. L'ensemble du texte que la 

commission spéciale a élaboré et qui est soumis au Sénat 
représcn'e, il faut le reconnailre, un puzzle délicat qui comporte 
un certain no.mbre df <;isposiiions. Au dernier moment, nous y 
avons in.séré d'autres dispositions en nous inspirant des araen-
dement.ï présentés par le Gouvernement. Nous sommes parvenus 
à un édifice relalivcnient eompicl et prudent. C'est la raison 
pour laquelle nous ne so,ti:iics pas favorables au sous-amcnde-
ment (ioposé par M. Lcderm:in. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jack Lang, ministre de la cuhiire. Le Gouverneincnt, lui 
non plus. I l est p;ij FA\orab]C a CE sous-amendcmenl. 
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M. Charles Ledsrman. Je demande la parole. ~ ~ 

M. le président. La parole est à M. Lederman. 

M. Charles Lederman. Je remarque simplement que. pour avoir 
raison, il faut arriver ni trop tôt ni trop tard et que le re.>ie, 
c'est-à-dire le contenu, imporie peu. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix le sous-amendement n" 201, repoussé par la 

commission et par le Gouvernement. 
(Le soas-amandement n'est pas adopte,) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l 'amendement n" 130 rectifié, repoussé par 

la commission. 
(.L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Par amendement n" 66, M. Ciiarles Jolibois, 
au nom de la commission spéciale, propose, après l'article 38, 
d'insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

< Les logiciels sont protégés dans les conditions prévues par 
la loi n" 57-298 du 11 mars 1957 et sous réserve des dispositions 
ci-après. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Cet amendement se ju.stifie 
par son texte même. Il comporte une référence à la loi du 
11 n a r s 1957 qui permet t ra l'application des conventions inter
nationales. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M, Jack Lang, ministre de la culture. C'est une conséquence 

de la position prise antérieurement par le Sénat. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?.„ 
Je mets aux voix l 'amendement n" 66. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Un article additionnel ainsi r.'digé esl dono 

inséré dans le projet de loi, après l'article 38. 
Par amendement n" 67. M. Charles Jolibois. au nom de la 

commission spéciale, propose, après l'article 38, d'insérer un 
autre article additionnel ainsi rédigé : 

« Le logiciel créé par un salarié, dans le cadre d'un contrat 
de travail, appartient à l 'employeur auquel sont dévoius les 
droits reconnus aux auteurs par la loi du 11 mars 1957. 

<' 11 en est de même au bénéfice du loueur d'ouvrage ou de 
service portant sur la création d'un logiciel. 

« Le droit moral du salarié qui a créé un logiciel se limite 
à la mention de son nom, à moins qu'il n'y renonce par une 
disposition expresse du contrat de travail. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Charles Jolibois, ropportcitr. Cet" amendement a pour 

objet de tenir compte de la réalité du fonctionnement, ' en 
France, de l'industrie du logiciel qui est devenue une industrie 
de pointe très importante. Notre pa.vs occupe, d'ailleurs, en ce 
domaine la première ou la deuxième position en Europe. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Jack Lang, ministre de la culture. L'amendement proposé 

par M. Jolibois comporte des dispositions intéressantes, notam
ment en son premier alinéa. En revanche, j 'ai quelques doutes 
sur la rédaction du dernier alinéa. C'est pourquoi je préfère 
m 'opposer à cet amendement. 

M, le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l 'amendement n" 67, repoussé par le 

Gouvernement. 
{L'amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, un article additionnel ainsi 

rédigé est inséré dans le projet de loi, après l'article 38. 
Par amendement n° 199, M. Charles Jolibois, au nom de la 

commission spéciale, propose, après l 'article 38, d'insérer un 
autre article additionnel ainsi rédigé : 

« Sauf stipulation contraire, l 'auteur ne peut exercer son 
droit de repentir ou de retrait . » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Charles Jolibois, rapporteur. Cet amendement repre.id une 

disposition du projet du Gouvernement que nous avun> retirée 
précédemment. Nous avons, en effet, omis d'exclure les dispo
sitions sur les droits de repent i r et de retrait , qui concernent 
uniquement les droits d'auteur tels que prévus par la loi de 1957, 

M, le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Jack Lang, ministre de la culture. Défavorable. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendcmont n" 199, repoussé par le 

Gouvernement. 
(u amendement e.sf adopté.) 
M. le président. En consét|iience. un article additionnel ainsi 

rédigé est inséré dans le projet de loi. après l'article 38. 

P:,r amendement n° 68 rectifié, M, Charles Jolibois au 
nom ae la commission spéciale, propose, après l'article 33 
d insérer un article additionnel ainsi r é d i g é ' : 

;_Par dérogatiori au 2" de l'article 41 de la loi du 11 mars 
193i. toute reproduction autre que l'établissement d'une copie 
de sauvegarde par l'uîilisaicH.r ainsi que toute uiiiL.ation d'un 
Jogiciel non expressément autori.sée par l'autour ou ses avants 
droit est passible dos sanctions prévues par ladite loi,» ' 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Cet amendement a été recti-
a M H v i amendement du Gouvernement qui 
sauvegarde attention ' sur le problème de la copie de 

M. fe président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jack Lang, ministre de la culture. Favorable. 

M. ,e président. Personne ne demande la parole "... 
Je mets aux voix l'amendement n" 68 rectifié, accepté par 

",e Gouvernement. 
iL •.'.'nendemcni esl adopté.) 
M. ie président. En conséquence, un article additionnel ainsi 

rédige est inséré dans ie pro.iet de loi, après l'articie 38. 
Par amendement n ' 69. M. Charles Jolilxiis. au nom de la 

fomr.r:.?siün spéciale, propo.se. toujours après l'article 38. d'in-
screr un article adclitionnel ainsi rédigé : 

I Les droits, objets du présent titre, s'éteignent à l'expira-
t!(.n c'une période de vingt-cinq années comptée de la date 
ae la i-réation du iogiciel. •••> 

Ce: anieiide.ment est assorti d'un sous-amendement n" 144. 
arése.-.té par .MM. Brantus. Fos.set et les membres du groupe 
de l'-.inion centriste, et tendant, dans le texte proposé par 
: amende.-nent. à remplacer les mots : < d'une période de 
vingi-cinq années .> par les mots : « d'une période de cinquante 
années ». 

La parole est à -M. le rapporteur, pour défendre l'amende
ment n" 69. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Lorsque l'on a défini des 
droits, il convient de déiérminer la du)-ée de leur exercice. 
La commission a opté pour la durée minimale qui est prévue 
par ia convention de Berne, 

II a été proposé par ailleurs de porter ce délai à cinquante 
ans, e; je me dois d'expliquer très rapidement la raison pour 
iaqueîie la commission a retenu celui de vingt-cinq ans. 

Il s'agit d'un droit d'application industrielle. Les brevets 
ne sont p.-otégés que pendant ving; ans. La commis.iion ne 
pouvait pas fixer un délai inférieur à vingt-cinq ans puisque 
tel est le délai minimal prévu par la convention de Berne. 

Apres réflexion, l'option que ia commission spéciale demande 
:IU Sénat d'accepter est la suivante : un droit d'application 
industrielle ne peut pas donner lieu à une protection d'une 
durée de cinquante ans. 

Telles sont les rai.sons pour lesquelles, mes ehers collègues, 
la commission vous demande d'adopter l 'amendement n" 69. 

M. le président. La parole est à M. Colin, pour défendre le 
sous-amendement n" 144. 

M. Jean Colin. Monsieur le président, j 'é tais déjà convaincu 
par les arguments de M. le rapporteur après la discussion en 
commission. Je le suis davantage encore maintenant. Je retire 
tionc t e sous-a.mendement. 

M. le président. Le sous-amendement n" 144 est retiré. 
Quel est l'avis du Gouvernement sur l 'amendement n ' 69? 
M. Jack Lang, ministre de la culture. La rédaction proposée 

par ie projet de loi protège .mieux l'industrie française. Le 
'ieu des conventions internationales, notamment celle de Genève 
à laquelle les Etats-Unis ont adhéré, prévoit que l'on est pro
tege à l'étranger seulement pour la durée que l'on a retenue. 

. \ insi. les logiciels français sont-ils protégés durant \ingt-
cinq ans aux Etats-Unis alors que le.- logiciels américains .sont 
protégés pendant cent ans à c.-.mpter de leur création. 

La durée de protection doit êt ie suffisamment longue pour 
e;re en harmonie avec celle des autres législations et ues 
conventiotis internationales. Je le répète, cela me parait extré-
!rf>ment important pour la protection des- logiciels français ;i 
",'.•:. an ier. C'est pourquoi je ne partage pas l'avis de ia 
cnmm!?.sion. 

M. le président. .Monsieur le rapporteur, l 'amendement est il 
i!:aintenu? 

M. Charles Jolibois, rapuorteUr. Oui. monsieur le président: 
Xous avons beaucoup léliéchi à la question. La convention de 
C n e v e elie-mè:ne fait état de dix ans. Par conséquent, c'est 
i.:: dé.';ai de droit international qui est extrêmement com:)i:-
C i é . Ti'ès îranchement. donner a des droits industriels une 
! oie-:;ion de c;:;qua.r.ie ans, voire de cent ans, nous pa;'a¡: 
Í :c;igerf-. 

M. ie président. Personne ne demande la parole 
,i:' n-.tiU aux voix l'amendement n' 69, repoussé pa¡-

G >uve:-nement. 
l'avei.demenl est adonié.) 
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M. le président. En con.séfjucnte. un article additioiiiiel ai:i.-i 
:• Ji'-ie est inséré clans ie projet de loi. après l a n i c l e 3B. 

Par amendement n" 70 M. Charles .lolibois. au nom de la 
c niniLssion spéciale, propose, après l'article 38. d'insorer un 
r..:'.re article additionnel ainsi rédigé : 

'• La cession des droits portant sur un loaiciel peut donner 
ii^ni à une rémunération forfaitaire conformément aux dispo-
.•i ions de l'article 35 de ia loi du 11 mars 1957. > 

La parole est à M. le rapporteur. 

M, Charles Jolibois, rapporteur. Cet ainondcm. nî ; - l i d à 
permettre de renverser ia règle en vigueur pour i.s ar . i i s 
d auteur, à savoir que la règle de tiidit co.n.'nun <•--• i,, 
rémunération proportionnelle, et '.a règle eNcei.'tionri.'iic ';u 
rémtmération ioriaitaire. N'ous proposons d'inverser le.- tft'mes 
de ce principe. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouverneinent ? 
M. Jack Lang, miuislre de la ctiliure. favorable. 
M. Jacques Eberhard. Je demande la parole, contre l'amen

dement. 
M. le président. La parole est à M. Eberhard. 
M. Jacques Eberhard. Nous estimons qu'il faut en rosier à 

la rémunération proportionnelle. En effet, ou \ r i r la possibilité 
d'une rémunéra'iion forfaitaire nous semble dangereux dans la 
mesure oti cela risque d'établir un décalage entre la rémuné
ration de l 'auteur et les revenus qui seront tirés de l'exploi
tation de son œuvre. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole 
Je meii, aux voix l'amendement n" 70, accepté par le Gou

vernement. 
iL'niiietideriieii( est adopté.) 
M. le président. En conséquence, un article additionnel amsi 

rédigé est inséré dans le projet de loi, après l'article 38. 
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P r o j e t d e l o i m o d i f i é p a r l e S é n a t 

( E x t r a i t ) 

TITRE ÎV BIS 

DES L O G I C I E L S 

[Division et intitulé nouveaux.] 

Art . 38 quater (nouveau) . 

Les logiciels sont protégés dans les conditions pré
vues pa r la loi n° 57-298 du 11 mars 1957 précitée et 
sous réserve des dispositions ci-après. 

Art . 38 quinquies (nouveau) . 

Le logiciel créé par un salarié, dans le cadre d 'un 
contrat de t ravai l , appar t ient à l 'employeur auquel sont 
dévolus les droits reconnus aux auteurs par la loi n° 57-
298 du U mars 1957 précitée. 

Il en est de même au bénéfice du loueur d 'ouvrage 
ou de service portant sur la création d 'un logiciel. 

Le droit moral du salarié qui a créé un logiciel se 
limite à la ment ion de son nom, à moins qu'i l n'y renonce 
par une disposit ion expresse du contrat de travail . 
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Art . 58 sexies (nouveau) . 

Sauf st ipulation contra i re , l 'auteur ne peut exercer 
son droit de reoentir ou de retrait . 

Art . 38 septiés (nouveau) . 

Par dérogation au 2° de l 'article 41 de la loi n° 57-
298 du U mars 1957 précitée, toute reproduct ion autre 
que l'éta'clissement d 'une copie de sauvegarde par l 'utili
sateur ainsi que toute utilisation d'un logiciel non expres
sément autorisée par l 'auteur ou ses ayants droit est 
passi'ole des sanctions prévues par ladite loi. 

Art . 58 octies (nouveau) . 

Les droits objets du présent titre s'éteignent à l 'expi
ration d 'une p é r i o d e ' d e vingt-cinq années comptée de 
la date de la création du losiciel . 

Art . 58 nonies (nouveau) . 

La cession des droits portant sur un logiciel peut 
donner lieu à une rémunérat ion forfaitaire conformément 
aux dispositions de l 'article 35 de la loi n° 57-298 du 
11 m a u 1957 précitée. 
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SEANCE DU 21 MAI 1985 - p.846 
Je propose une formule qui a le méri te de la simplicité. 

Elle n 'entrainera pour nos entreprises aucune dépense insur- ( 
montable. Elle consiste à prévoir le dépôt des logiciels à l'insti
tut national de la propriété industrielle, le seul organisme qui 
me paraisse de nature à les recevoir — ne reçoit-il pas déjà 
les dépôts de brevets, de marques, de modèles de dessins, 
modèles industriels et autres ? 

TITRE IV BIS 

D E S L O G I C I E L S 

< Art. 38 quaier. — Le? logiciels sont protégés dans les condi
tions prévues par la ioi n' 57-298 du 11 mars 1957 précitée et 
sous réserve (les dispositions ci-après. » 

M. .\lain Richard, rapporteur, a pré.s-snté un amendement, 
n 49, ainsi rédigé : 

<. Dans l'article 38 quater, supprimer les mots : « dans 
les conditions prévues ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Alain Richard, rapporteur. Nous abordons les dispositions 
relatives aux logiciels, sur lesquelles nous nous sommes expri
més dans la discussion générale puLs en examinant l'article 1"'. 

Nous discutons maintenant l 'article préliminaire en quelque 
sorte, qui définit la protection des logiciels par la loi de 1957. 

n m'a paru préférable — je l'ai expliqué à l'occasion de 
l'introduction des logiciels dans l 'article 3 de la loi de 1957 — 
de préciser que le» logiciels sont protégés « par > la loi de 
1957 et non pas < dans les conditions prévues par » elle. En 
effet, dans tous les articles, nous allons être conduits à modi
fier ou à altérer ces conditions afin de nous adapter à la 
nature particulière de ces œuvres de l 'esprit que sont les 
logiciels. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Je ministre de la culture. Favorable. 

M. le président. La parole est à M. Foyer. 

M. Jean Foyer. Je suis d'accord avec cet amendement parce 
qu'il serait paradoxal d'écrire que les logiciels sont protégés 
«dans les conditions prévues p a r » la loi de 1957, alors que 
celle-ci en a ignoré l'existence jusqu 'à présent. 

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 49. 
(L'a?ii.endeî?ier!t est adopté.) 

M. le président. M. Foyer a présenté un amendement, n° 60, 
Binsi rédigé : 

« Compléter l'article 38 quater par l'alinéa suivant : 
« La preuve de la date de la création résitlte du dépôt 

du logiciel à l'institut national de la propriété industrielle. 
Ce dépôt peut être effectué sous pli scellé dont l'ouver
ture ne peut avoir lieu qu'à la requête du requérant ou 
par décision de justice. » 

La parole est à M. Foyer. 

M. Jean Foyer. Monsieur le président, d'abord, si vous le 
voulez bien, permettez-moi de rectifier cet amendement en 
substituant au mot « requéran t» le mot «déposant» . 

Cet amendement tend à résoudre un problème de preuve 
que nous rencontrons dans plusieurs autres domaines de la 
propriété industrielle s'agissant, en particulier, des dessins et 
des modèles, dans la mesure où protection est demandée au nom 
de la ioi de 1957 et non pas au t i tre de la loi du 14 juillet 1909. 

Ces problèmes de preuve, souvent t rès difficiles à résoudre, 
le seront, en la circonstance, bien davantage. Car les dessins 
et les modèles sont en général exploités : par conséquent, il 
est possible de démontrer qu'il y a eu un fait d'exploitation 
certain, au moins à une certaine date. Ici, au contraire, nous 
sommes en présence de «logiciels», d 'œuvres que précisément 
les intéressés essayeront de conserver secrètes afin qu'elles ne 
soient pas copiées par des tiers. Par la suite, la question peut 
se poser de savoir qui le premier aura utilisé le logiciel en 
cause, d'autant que des co'i'ncidences peuvent se produire les 
laiigages n'étant pas en nombre indéfini et l 'identité des pro
blèmes posés pouvant conduire des hommes de métier suf
fisamment compétents et exercés à trouver tout naturellement 
la même solution. 

Le dépôt pourra se faire sous pli scellé, pour conserver le 
secret. L'ouverture des plis ninter\ ' ;enilrai t qu'à la volonté du 
déposant ou en vertu d'une décision de justice. 

M. le président. Monsieur Foyer, votre amendement, rectifié, 
tend donc à compléter 1 article 38 quaier par l'alinéa su ivan t : 

«La preuve de la date de la création résulte du dépôt du 
logiciel à l ' insniut national de la propriété industrielle. Ce 
dépôt peut êti'e effectué sous pli scellé dont l 'ouverture ne 
peut avoir lieu qu'à la requête du dépo.sant ou par décision 
de justice. > 

M. Jean Foyer. Exactement, monsieur le président. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Alain Richard, rapporteur. Ce matin, dans le cadre de 
sa séance tenue en vertu de l'article 88 du règlement, la com
mission a adopté cet amendement de M. Foyer. 

Elle a pensé qu'il fallait trouver une solution au problème 
de la certitude de date de la création d'un logiciel. 

U nous a donc semblé que la formule du dépôt à l ' institut 
de la propriété industrielle était une solution plausible, essen
tiellement parce que l'objectif était de prouver une date en 
cas de litige. 

Le choix de l 'institut de, la propriété industrielle comme 
organisme dépositaire relève-t-il du domaine de la loi ? Ns 
pourrions-nous, plus simplement, définir l'obligation d'une date 
certaine, sans fixer le destinataire obligatoire? 

E n commission, nous avons réfléchi rapidement ce matin 
parce qu'il nous paraissait nécessaire de régler le problème. 
Mais l'avis de la commission sur ce point n'est pas déterminé. 

M. Jean Foyer. Mon amendement peut être encore rectifié, si 
vous voulez. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le ministre de la culture. Monsieur le président, je ne 
suis pas favorable au système de dépôt obligatoire auprès 
d'un organisme unique, système qui, de plus, serait lourd, 
coûteux, risqué, aussi, pour la préservation du secret, et qui, de 
ce fait, suscite l'hostilité générale des proiessionnels. 

,Te reconnais cependant que le problème de la date de la 
création peut, dans certains cas, .se poser. Le Gouvernement, 
en liaison avec les organismes proiessionnels intéressé.s, se 
propose d'examiner au cours des prochains jours les diffi
cultés qui peuvent exister pour concevoir telle ou telle solution 
ou telle issue. 

Les résultats de cette discussion .seront communiqués dans 
les plus brefs délais au Parlement. Il me paraît, dans l ' immé
diat, peu souhaitable de modifier les usages qui donnent satis
faction et qui accordent les garanties requises aux moindres frais. 
Je souhaite donc que M. Foyer veuille bien ret irer .son amen
dement, quitte à le déposer à nouveau en troisième lecture 
si les solutions retenue.? dans l 'intervalle ne lui donnent pas 
satisfaction. 

M. le président. La parole est à M. Foyer. 

M. Jean Foyer. Premièrement, il y a un problème incontes
table. Deuxièmement, la préservation du secret n'est pas préci
sément un problème. Elle est praciquée sans qu'aucune espèce 
de violation n'ai jamais été dénoncée. 

En vertu de la loi du 14 juillet 1909, on peut déposer un 
dessin ou un modèle industriel au greffe du tribunal de 
commerce dans un paquet scellé et conserver le secret pendant 
une nériode très longue. Il est, par ailleurs, un procédé bien 
connu de ceux qui veulent se réserver éventuellement l'excep
tion de pos.sossion personnelle en matière d'invention, qui 
consiste à déposer ce qu'on appelle «une enveloppe-soleau », et 
la préservation du secret n'a posé aucim problème. 

Monsieur le ministre, vous avez paru dire que cela repré
sentait des dépenses considérables pour les entreprises. On 
les assujettit, à' des titres divers, à des obligations au t rement 
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lourdes ! En ce qui concerne votre dernière observation, je 
consentirai volontiers à faire un pas dans votre direction. Si 
vous souhaitez que les lieux de dépôt soient multiples, c'est 
lout à fait concevable. On peut même envisager que ce dépôt 
soit fait auprès d'un organisme privé, si l'on veut, chambre de 
oommerce, organisation professionnelle, ou autre. 

L'essentiel est de donner une date certaine à une création. 
Cela dit, si vous consentez à ce qu'on réexamine le problème 

au cours des étapes ultérieures de la discussion de ce texte, 
j 'y consens volontiers, prenant acte du signe affirmatif que 
donne M. le rapporteur quant à une reprise de l'examen de ce 
problème. 

M. I* président. L'amendement n° 60 rectifié est donc retiré. 

Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 38 quaier, modifié par l'amende

ment n° 49. 
(L'arfJcîe 38 quater, ainsi modifié, est adopté.) 

Article 38 quinquies. 

M. le président. « Art. 38 quinquies. — Le logiciel créé par 
un salarié, dans le cadre d'un contrat de travail, appartient 
à l'employeur auquel sont dévolus les droits reconnus aux 
auteurs par la loi n° 57-298 du 11 mars 1957 précitée. 

« Il en est de même au bénéfice du loueur d'ouvrage ou 
de service portant sur la création d'un logiciel. 

« Le droit moral du salarié qui a créé un logiciel se limite 
à la mention de son nom, à. moins qu'il n'y renonce par une 
disposition expresse du contrat de travail. » 

Je suis saisi de deux amendements, n" 50 et 61, pouvant 
être soumis à une discussion commune. 

L'amendement n" 50, présenté par M. Alain Richard, rap
porteur, est ainsi libellé : 

c Rédiger ainsi l'article 38 quinquies : 
c Le logiciel élaboré par un ou plusieurs employés dans 

l'exercice de leurs fonctions appartient à l'employeur sauf 
stipulation contractuelle plus favorable aux employés. » 

Sur cet amendement, je suis saisi de quatre sous-amende-
n e n t s n"' 79, 62 rectifié, 63 rectifié et 82. 

Le sous-amendement n° 79, présenté par MM. Le Meur, 
Ducoloné, Maisonnat et les membres du groupe communiste, 
est ainsi libellé : 

t Rédiger ainsi le début de l 'amendement n" 50 : 
« Sous réserve des dispositions de l'article 1" ter de 

la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968, modifié par la loi n" 78-7-12 
du 13 juillet 1978, le logiciel... (le reste sans changement';. » 

Les sous-amendements n°' 62 rectifié et 63 rectifié sont 
présentés par M. Foyer. 

Le sous-amendement n" 62 rectifié est ainsi rédigé : 
« Compléter l 'amendement n° 50 par l'alinéa suivant : 
« Sauf stipulation contraire, les droits reconnus aux 

auteurs par la loi du 11 mars 1957 appartiennent au loueur 
d'ouvrage de service lorsque le contrat porte sur la création 
d'un logiciel. » 

Le sous-amendement n° 63 rectifié est ainsi rédigé ; 
« Compléter l 'amendement n° 50 par Valinéa suivant ; 
« Il est satisfait au droit moral d'un auteur de logiciel 

par la mention de son nom. » 
Le sous-amendement n" 82, présenté par M. Alain Richard, 

est ainsi rédigé : 
« Compléter l 'amendement n° 50 par les alinéas sui\-ants : 
« A la demande de l'une des parties, toute contestation 

sur l'application du présent article sera soumise à une com
mission paritaire de conciliation présidée par un magistrat 
de l'ordre judiciaire dont là voix sera preponderante en cas 
de partage, 

« La proposition de conciliation formulée par cette com
mission vaut accord entre les parties si, dans le mois de sa 
notification, l 'une d'elles n'a pas saisi le tribunal do grande 
instance compétent. Cet accord peut être rendu exécutoire 
par ordonnance du président du tribunal de grande instance 
saisi sur simple requête, par la partie la plus diligente >, 

L'amendement n° 61, présenté par M. Foyer est ainsi rédigé i 
« Substituer au premier alinéa de l'article 38 quinquies 

les dispositions suivantes : 
« Si un logiciel est élaboré par un salarié, la dévolution de 

tous les droits reconnus aux auteurs, y inclus le droit 
moral, à défaut de stipulation contractuelle plus favorable 
au salarié, est définie selon les dispositions ci-après : 

« L —Les logiciels élaborés par le salarié dans rexé<;u-
tion, soit d'un contrat de travail comportant une mission 
inventive qui correspond à ses fonctions effectives, soit 
d'études et de recherches qui lui sont explicitement confiées, 
appartiennent à l'employeur. Les conditions dans lesquelles 
le salarié, auteur d'un tel logiciel, peut bénéficier d 'une 
rémunération supplémentaire sont déterminées par les 
conventions collectives, les accords d'entreprise et les 
contrats individuels de travail. 

s 2. — Tous les autres logiciels appartiennent au salarié. 
Toutefois, lorsqu'un logiciel est fait par un salarié soit dans 
le cours de l'exécution de ses fonctions, soit dans le domaine 
des activités de l 'entreprise, soit par la connaissance ou 
l'utilisation de techniques ou de moyens spécifiques à l 'entre
prise ou de données procurées par elle, l'employeur a le 
droit dans des conditions et délais fixés par décret en 
Conseil d'Etat, de se faire attribuer les droits dévolus aux 
auteurs. Le salarié doit en obtenir un juste prix qui, à 
défaut d'accord entre les parties, est fixé par la commis
sion de conciliation instituée par l'article ou par le tri
bunal de grande instance ; ceux-ci prendront en considéra
tion tous éléments qui pourront leur être fournis notam
ment par l 'employeur et par le salarié pour calculer le juste 
prix tant en fonction des apports initiaux de l'un et de l 'autre 
que de l'utilité industrielle et commerciale du logiciel. 

« 3. — Le salarié auteur d'un logiciel en informe son 
employeur qui en accuse réception selon des modalités et 
délais fixés par décret. 

< Le salarié et l 'employeur doivent se communiquer tous 
renseignements utiles sur le logiciel en cause. Ils doivent 
s'atistenir de toute divulgation. 

t Tout accord entre le salarié à son employeur ayant 
pour objet un logiciel de salarié doit, à peine de nullité, 
ê tre constaté par écrit. 

« 4. — Les modalités" d'application des dispositions ci-
dessus seront fixées par décret en Conseil d'Etat. 

« 5. — Ces dispositions sont également applicables aux 
agents de l'Etat, des collectivités publiques, des établisse
ments publics ainsi que de toutes personnes morales de 
droi t public selon des modalités qui seront fixées par décret 
en Conseil d'Etat. » 

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende
ment n° 50. 

M. Alain Richard, rapporteur. Il est logique que l'.^ssemblée 
émette des propositions variées sur un sujet qui est l'un des 
plus délicats, celui de l'articulation entre le droit individuel du 
salarié et le droit de l 'entreprise lorsqu'un logiciel est mis au 
point dans le cadre d'un contrat de travail. 

La formule adoptée par le Sénat nous paraît cursive, en quel
que sorte, et procéder par généralité en classant dans la mêrne 
catégorie tous" les logiciels qui auront été créés par un salarié 
dans le cadre d'un tel contrat. Nous sommes en présence d'une 
matière extrêmement voisine de celle régie par la loi de 1978 
sur les brevets même s'il existe des différences de fond entre le 
droit d'auteur sur les logiciels et le brevet, c'est-à-dire sur la 
question du partage des droits de la propriété intellectuelle 
entre el salarié et son entreprise. 

Avec la formule proposée par la commission, c'est-à-dire le logi
ciel élaboré par un ou plusieurs employés dans l'exercice de 
leurs fonctions, on atteint, me semble-t-il, le même équilibre que 
celui qui a été défini après de longs débats — je m'en souviens 
~ pour la loi de 1978 et qui est généralement regardé comme 
satisfaisant. Je pense donc cjue, .si nous en sommes toii.s d'accord, 
l 'adoption de cette formulation vaudra renvoi aux principes géné
raux qu i ont été fixés en 1978 pour les brevets, 

M. le président. La parole est à M. Foyer, pour présenter son 
amendement n" 61. 

M. Jean Foyer. Je le retire, puisqu'il dit finalement la même 
chose que celui de la commission. 



M. 1« présidwit. L'amendement n" 01 est retiré. 
Quel est l'avis du Gouvernement sur l 'amendement n" 50 ? 

M. ie ministre de la culture. D'accord. 

M. le président. La parole est à M. Brunhes, pour soutenir le 
BOUs-amendement n° 79. 

M. Jacques Brunhes. Nous souhaitons que l'auteur d'un logiciel 
soit protégé au même ti tre que tout autre auteur mais nous enten
dons également affirmer qu'il ne doit pas être défavorisé par 
rapport aux inventeurs .^.alariés protégés par la loi de 1968 
modifiée en 1978. 

Ce texte vise à réserver l'invention au salarié dès lors qu'elle 
intervient en dehors des missions inventives résultant du contrat 
de travail ou les indications de recherche formulées par l'em
ployeur. C'est ce système que nous proposons d'étendre aux 
inventeurs de logiciels. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Alain Richard, rapporteur. La commission a rejeté ce sous-
amendement, parce qu'elle le considérait satisfait par la formule 
qu'elle a adoptée et qui renvoie au dispositif du contrat de travail 
cle ce ou de ces employés. Cela répond bien à la logique des lois 
de 1968 et de 1978 que souhaitent voir appliquer nos collègues 
du groupe communiste. 

Je me permets donc d'insister auprès de notre collègue Brunhes 
pour qu'il retire ce sous-amendement, au profit de l 'amendement 
de la commission, qui a le même effet. 

M. le président. Monsieur Brunhes, retirez-vous votre sous-
amendement ? 

M. Jacques Brunhes. Je le ret i re , monsieur le président. 

M. le pirésident. Le sous-amendement n° 79 est retiré. 
La parole est à M. Foyer, pour soutenir le sous-amendement 

n" 62 rectifié, 

M. Jean Foyer. Ce sous-amendement reprend en substance le 
texte du Sénat. Mais, à la réflexion, je crois qu'il conviendrait 
d'apporter des rectifications à sa rédaction, lesquelles seraient 
de deux ordres. 

On a visé dans le deuxième paragraphe de l'article en discus-
,sion le loueur d'ouvrage ou de service. Il s'agit d'une redondance 
inutile puisque le problème est réglé par le paragraphe précèdent. 

Et en ce qui concerne le louage d'ouvrage, je crains, hélas ! 
que la terminologie ne soit pas exacte. En effet, dans le contr.nt 
d'entreprise, appelé encore de son vieux nom « louage d'ou
vrage » la locatio operis iaciendi, le loueur d'ouvrage n'est pas 
celui qui commande le travail, mais celui qui l'exécute. L'amende
ment me paraît donc exprimer le contraire de ce qu'on veut lui 
faire dire. Dans ce cas, il conviendrait de le modifier de la 
manière suivante : « Sauf stipulation contraire, les droits recon
nus aux auteurs par la loi du 11 mars 1957 appartiennent à celui 
qui a fait réaliser le logiciel en vertu d'un contrat de louage 
d'ouvrage. » 

M, le président. Quel est l'avis de la commission sur le sous-
amendement n° 62, deuxième rectification ? 

M. Alain Richard, rapporteur. Je vais y répondre avec d'autant 
plus de prudence que nous abordons cette question à l ' instant 
même. Par ailleurs, mes souvenirs d'informatique sont presque 
aussi lointains que mes souvenirs de latin ! Mais il me semble 
tout de même que nous n'avons pas avantage à légiférer sur 
ce point. 

Si la commission a préféré rayer cette disposition du texte 
voté par le Sénat, c'est que, par définition, ce qui ne sera pas 
un contrat de louage de service, un contrat de travail, en la 
matière, sera un contrat ad hoc, spécifiquement destiné à l'élaiio-
ration d'un logiciel. 

Il nous semble malencontreux que la loi vienne dire d'avance 
danc quel sens ce contrat t ranchera sur la question de la propriété 
du résultat. Je crois qu'il est de la liberté des parties de fixer 
le sort juridique du logiciel élaboré dans ces conditions. Le plus 
vraisemblable et le plus fréquent est certainement que l'acqué
reur du logiciel qui l'aura obtenu par un conirat de prestations 
de service s'en assure la propriété intellectuelle. Mais on peut 
très bien imaginer que, dans certaines circonstances économiques, 
il puisse y avoir rétention de la propriété intellectuelle, au moins 
partage de cette propriété au profit de l'auteur, et nous ne 
croyons pas nécessaire d'exclure a priori cette hypothèse dans 
la loi. 

M. la président. Monsieur Foyer, maintenez-vous votre soua-
amendement ? 

M. Jean Foyer. Je le retire. Nous en reparierons i 

M. le président. Le sous-anieudcment n 62. deuxième rectifi
cation, est retiré. 

Et le sous-amendement n" 63 rectifié ? 

M. Jean Foyer. Je le retire également et me rallie au texte 
de la commission. 

M. le président. Le sous-amendement n° 63 rectifié est ret iré. 
La parole est à IVÎ. .-Main Richard, pour soutenir le sous-amen

dement n" 82. 

M. Alain Richard, rapportetir. Au vrai, l 'auteur en est .M. Foyer. 
Nous avons examiné ce sous-amendement ce matin en commis
sion et il m'a paru nécessaire de lui donner satisfaction. 

En effet, nous avons modifié la règle de fond en disant que, 
dans certaines conditions, relatives au contrat de travail, à la 
nature des fonctions, le salarié pourra rester propriétaire d'un 
logiciel qu'il aura élaboré dans son entreprise. Par ailleurs, res
tent applicables des principes généraux du droit du travail, ceux 
qui, notamment, excluent qu'un salarié, même hors de ses fonc
tions, s'arroge la propriété intégrale d'un logiciel qu'il aurait 
élaboré en se seravnt exclusivement d'informations et de collabo
rations recueillies dans le cadre de l'exercice de son travail. 

Par" conséquent, même si les règles de fond sont relativement 
précises, il tombe sous le sens qu'il y aura matière à conflits 
d'interprétation et à litiges sur l 'attribution de la propriété intel
lectuelle d'un logiciel. Je crois, comme M. Foyer le suggérait 
ce matin en commission, qu'il est opportun de rétablir ici l'exer
cice d'un pouvoir de conciliation par une commission pari taire 
présidée par un magistrat de l'ordre judiciaire et comportant 
des représentants des partenaires sociaux. Il y a donc nécessité 
de prévoir un contentieux qui sera, à la fin, judiciaire. Cependant, 
dans de nombreux cas, une jurisprudence adaptée pourra être 
obtenue et une conciliation trouvée par l 'intervention d'un tel 
organisme paritaire. Cela n'avait pas été prévu s'agissant d'un 
droit nouveau que nous élaborons chemin faisant, mais je crois 
qu'il faut faire cette adjonction. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le ministre de la culture. D'accord. 

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n° 82. 
(Le sous-amendement est adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 50, 
modifié par le sous-amendement n" 82. 

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.) 

M. le président. En conséquence, ce texte devient l 'article 38 
quinquies. 

Article 36 sexies. 

M. le président. « Art. 38 sexies. — Sauf stipulation contraire, 
l 'auteur ne peut exercer son droit de repentir ou de retrait . » 

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement , 
n° 51, ainsi rédigé : 

« Dans l'article 38 sexies, après les mots : « l 'auteur ne 
peut », insérer les mots : « s'opposer à l 'adaptation du 
logiciel par celui auquel il a cédé l 'ensemble de ses droits, 
ni ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Ala in Richard, rapporteur. Sur ce point aussi, m.onsieur 
le président, nous innovons beaucoup. Nous adaptons de façon 
radicale le droit de la propriété artistique, puisque le principe 
de la loi de 1957 c'est évidemment lautor isat ion de l 'auteur 
pour toute adaptation de son œuvre. Dans les principes géné
raux de la loi de 1957 prédomine en effet une inspiration de 
propriété morale et de volonté de préservation de l 'authenticité 
artistique de l 'œuvre. 

En matière de logiciel, il faut bien faire la part des impératifs 
économiques de l'acheteur, et il nous paraîtrai t déraisonnable de 
bloquer la possibilité d'adaptation d'un logiciel acheté par celui 
qui en a fait l'acquisition — et qui prend souvent le caractère 
d'un investissement très lourd. Pour celte raison de réalisme 



économique, nous proposons donc que l 'auteur ne puisse pas, 
normalement, s'opposer à l 'adaptation du logiciel par celui auquel 
il aura cédé l'ensemble de ses droits, ce qui est un contrat parti
culier auquel il aura forcément réfléchi. C'est évidemment une 
dérogation importante aux principes de la loi de 1957, mais 
elle me paraît inévitable. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le ministre de la culture. D'accord. 

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n" 51. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 38 sexies, modifié par l 'amendement 

n" 51. 

(L'article 38 sexies, ainsi modifié, est adopté.) 

Article 38 septies. 

M. le président, « Art. 38 septies. — Par dérogation au 2° de 
l'article 41 de la loi n" 57-298 du 11 mars 1957 précitée, 
toute reproduction autre que l'établissement d'une copie de 
sauvegarde par l'utilisateur ainsi que toute utilisation d'un logi
ciel non expressément autorisée par l 'auteur ou ses ayants droit 
est passible des sanctions prévues par ladite loi. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 38 septies. 
(L'article 38 septies est adopté.) 

Article 38 octies. 

M. le président. « Art. 38 octies. — Les droits objets du 
présent titre s'éteignent à l'expiration d'une période de vingt-
cinq années comptée de la date de la création du logiciel. » 

M. Foyer a présenté un amendement, n ' 64, ainsi libellé : 
« Rédiger ainsi l'article 38 octies : 
« Les droits portant sur la création d'un logiciel s'étei

gnent à l'expiration d'une période de vingt années comptée 
de la date de la réalisation, s 
La parole est à M. Foyer. 

M. Jean Foyer. Cet amendement a trait à la durée de la pro
tection. Le Sénat l'avait fixée au maximum à vingt-cinq ans, 
la commission propose de la porter à cinquante, mon amende
ment tend à la limiter à vingt. 

Cette décision me paraît s'imposer par des considérations de 
bon sens ; d'une part, il apparaît paradoxal de donner aux 
logiciels une protection supérieure à la durée de la protection 
dont bénéficient des inventions qui sont quelquefois d'une impor
tance extrême ; d'autre part, une protection prolongée, étant 
donné ce qu'est l 'œuvre protégée, puisqu'il faut maintenant 
l 'appeler ainsi, me paraît tout à fait dérisoire. Quand on songe 
à ce qu'a été l'évolution extrêmement rapide des matériels 
depuis vingt ans, quand on songe également à l'apparition et à 
la transformation des langages employés en informatique, que 
peut signifier une protection de vingt-cinq ans et, à plus forte 
raison, une protection de cinquante ans? 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Alain Richard, rapporteur. S'agissant aussi bien de cet 
amendement que de celui de la commission, nous entrons en 
plein dans la compétence du ministre de la culture. 

En effet, la définition de pareille durée de protection juri
dique et technique de logiciels présente un caractère quelque 
peu surréaliste. 

M. Jean Foyer. Tout à fait ! 

.M. Alain Richard, rapporteur. Si jamais ces logiciels devaient 
encore garder une valeur patrimoniale après vingtj vingt-cinq ou 
cinquante ans, ce serait uniquement pour qu'on les dépose dans 
des musées ! 

Je n'ai donc pas de boussole particulière pour dire : il vaut 
mieux que ce soit vingt ans, ou vingt-cinq, ou cinquante ans. 
Le seul argument, et je reconnais qu'il est faible, qui a conduit la 
commission à opter pour la durée de cinquante ans, est celui 

d'un certain alignement avec les règles qu'ont déjà adoptées 
d'autres pays avec lesquels la convention de Genève organise un 
mécanisme de réciprocité. 

C'est donc une orientation prudente que suggère la commi.s-
sion, mais sans avoir la certitude de détenir la vérité dans ce 
domaine. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le ministre de la culture. Le Gouvernement est défavorable 
à l 'amendement n° 64 de M. Foyer et favorable à l 'amendement 
n" 52 de la commission. 

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n" 64. 
(L'amendetnent n'est pas adopté.) 

M. le président. .M. Alain Richard, rapporteur, a présenté 
un amendement, n" 52, ainsi rédigé : 

«Dans l 'ar t icle '38 octies, substituer aux mo t s : «vingt-
cinq années », les mots : « cinquante années s. 

Cet amendement a déjà été soutenu et le Gouvernement 
's'est déjà exprimé. 

Je rnets aux voix l 'amendement n" 52. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 38 octies, modifié par l 'amende

ment n" 52. 
(L'article 38 octies, ainsi modifié, est adopté.) 

Article 38 nonies.' 

M. le président. « Art. 38 nonies. — La cession des droits 
portant sur un logiciel peut donner lieu à une rémunérat ion 
forfaitaire conformément aux dispositions de l'article 35 de 
la loi n" 57-298 du 11 mars 1957 précitée. » 

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement, 
n" 53, ainsi libellé : 

« Rédiger ainsi l'article 38 nonies : 
« Le prix de cession des droits portant sur un logiciel 

peut être forfaitaire. » 
La parole est à M. le rapporteur. 

M. A la in Richard, rapporteur. Nous ouvrons une deuxième 
brèche importante dans le principe de la loi de 1957 puisque 
celle-ci dispose en son article 35 que, normalement, la rému
nération de l 'auteur pour les produits de son œuvre est pro
portionnelle aux résultats financiers, sauf dérogations expres
sément et limîtativement énumérées. 

Nous ne croyons pas réaliste d'imposer aux vendeurs e t 
aux acheteurs de logiciels une rémunération proportionnelle 
d l 'auteur aux produits économiques de ces logiciels, ne serait-ce 
que parce que, la plupart du temps, la valeur de ces produits 
sera extrêmement difficile à mesurer et surtout parce qu'il 
s'agit d'un bien économique d'une nature particulière qui est, 
d'ailleurs, classé comme un investissement dans les comptabilités 
tant publiques que privées et dont il paraît logique que l'ache
teur puisse se l ibérer à l'occasion de l'achat lui-même et pour 
ut, prix forfaitaire. 

Nous proposons donc que, sans renvoi à l'article 35 de la 
loi de 1957, on définisse la lîcéité de l'achat d'un logiciel pour 
un prix forfaitaire sans aucune condition de fond. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le ministre de la culture. D'accord. 

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n" 53. 

(L'amendeiitent est adopté.) 

M. le président. En conséquence, ce texte devient l 'arti
cle 38 nonies. 

Après l'article 38 nonies. 

M, le président. M. Foyer a présenté un amendement, n" 66, 
ainsi rédigé : 

. « Après l'article 38 nonies, insérer l'article suivant : 
« En matière de logiciels, la saisie-contrefaçon ne peut ê t re 

exécutée qu'en vertu d'une ordonnance rendue sur requête 



par le président du tribunal de grande instance. Le pré
sident autoriëe, s'il y a lieu, la saisie réelle ; celle-ci ne peut 
être auto'isée qu'à lin probatuire. 

« L'huissier instrumentaii 'e peut être a'-sisté d'un expert 
désigné par le requérant. 

« A défaut d'assignation ou de citation dans la quinzaine 
de la saisie, la saisie-conuetaçon est nulle. » 

La parole est à M. Foyer. 

M. Jean Foyer. Cet anicnderiient-là aura peui-être quelque 
chance d'être adopté par i ' , - \ . iLiembîée. 11 a trait à j_a saisie-contre
façon. En vertu de l'ariicle iib de la loi de 1937 — lequel a 
d'ailleurs consacré une règle lout à fait iradifionnelle puisqu'elle 
remonte au droit révoluiionnaire — en nianei'e de proprioié 
littéraire et artistique, l 'auteur peut faire procéder sans aucune 
formalité judiciaire préalable a une sai.-:iP-eontrei.ic:i".i par un 
commissaire, de police qu'il requiert. Celui-ci a le |)(iu\oir de 
saisir tous les objets contrefaits qu'il trouve chez le contre
facteur ou exposés en public. 

Ce système peut se comprendre quand il s'agit de la contre
façon d'œuvres littéraires. L'opération de saisie supposant une 
certaine appréciation des faits par l'agent instrumentaire, le 
commissaire de police a des lumières suffisantes pour, trouvant 
un stock de livres prétendument contrefaits dans les magasins 
d'un éditeur, d'un grossiste ou d'un libraire, reconnaître que 
tel ouvrage, qui aurait été imprimé je ne sais oii sans l'aval 
des ayants cause de l 'auteur, porte le ti tre « Charles de Gaulle.-
— Mémoires d'espoir ». 

Mais imaginez ce qu'on demandera au commissaire de police 
requis pour constater la contrefaçon d'un logiciel. Déjà, le créa
teur va lui présenter un original totalement ésotériqué pour lui. 
Ensui'te, pour pratiquer la saitsie, il lui faudra évaluer, estimer, 
apprécier lui-même, dans les lieux qu'on lui aura désignés, cha
cune des contrefaçons présumées. Ce serait consacrer un pou
voir d'intrusion dans les entreprises industrielles. Ceux qui récla
ment à cor et à cri la protection du logiciel par le droit d'auteur 
ne paraissent pas avoir mesuré les inconvénients que comporte 
une telle ...éthode. ' . 

Aussi mon amendement consiste-t-il à transposer aux logiciels 
les règles admises en matière de brevets d'invenlion. En premier 
lieu, il subordonne la saisie-contrefaçon à une ordonnance rendue 
sur requête par le président du tribunal de grande instance. 
Celui-ci pourra autoriser une saisie réelle mais, selon la règle 
admise en matière de brevets d'invention, uniquement à des 
fine probatoires. Ensuite, l'huissier instrumentaire pourra être 
assisté d'un expert désigné par le requérant: Pour une opération 
de ce genre, c'est évidemment à un expert de haute qualifica
tion qu'il faudra faire appel. Enfin, mon amendement pose cette 
règle sage que, si le juge du principal n'est pas saisi dans 
le délai de quinzaine, la saisie-contrefaçon deviendra nulle. 

Ce dispositif connu et éprouvé apporterait à toutes les part ies 
en cause les garanties indispensables. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Alain Richard, rapporteur. La commission a reconnu 1« 
bien-fondé de cet amendement qui illustre les difficultés d'adap
tation que nous devions forcément rencontrer en incluant les 
logiciels dans le champ d'application du droit de la propriété 
littéraire et artistique. Encore une fois, ce n'est pas une solu
tion idéale, mais c'est la seule solution pratique. 

La formule proposée par le président Foyer est judicieuse. 
Elle maintient la possibilité d ' interrompre la diffusion fraudu
leuse d'un logiciel contrefait tout en écartant le risque de sai
sies discriminatoires. 

Au demeurant, le parlementaire moyen serait aussi limité 
dans sa capacité de discrimination qu'un commissaire de police, 
cela dit sans vouloir déprécier les qualités de jugement de cet 
honorable corps de fonctionnaires publics. (Sourires.) 

M. le président. Quel est, l'avis du Gouvernement ? 

M. le ministre de la culture. Favorable ! 

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n" 66. 

(L'arnendemeyit est adopté.) 

M. I* président. M. Foyer a présenté un amendement, n" 67, 
ainsi rédigé : 

« Après l'article 38 nonies, insérer l'article suivant : 
« Les étrangers jouissent en France des droits reconnus 

par le présent titre sous la condition que la loi de l'Etat 
dont ils sont les nationaux, ou sur ie territoire duquel ils 

ont leur domicile, leur siège social ou un établissement 
effectif accorde sa protection aux logiciels créés" par les 
nationaux français et par les personnes ayant en France 
leur domicile ou un clablissement effectif. » 

Sur cet amendement, le Gouvernement a présenté un sous-
amendement, n" 88, ainsi libellé : 

« Rédiger ainsi le début de l 'amendement n" "67 : 
« Sous réserve des convention? iniernationales, les étran

gers... ï> (le reste sans changement.) 

La parole est à M. Foyer, pour soutenir l 'amendement n° 67. 

M. Jean Foyer. .Même si l'.'Vssembice ne m'a pas suivi à 
l'articie 1". lorsque ,ie souhaitais que la protection du logiciel 
fût sull 'samnieiil distinguée de celle du droit d'auteur, cet 
amendement conserve un intcrèl certain. 11 précise en effet 
que les étrangers jouissent en France des droits reconnus 
pour la proteclion des logiciels sous la condition de réciprocité. 
La convention de Berne s'appliquera sans doute aux logiciels, 
mais certains Etats ne l'ont pas ratifiée. Sous réserve de la 
réciprocité législative, mon amendement pei'mettrait que les 
droits des créateurs français soient également protégés dans 
ces pays. 

M. le président. Que! est l'avis de la commission ? 

M. Alain Richard, rapporteur. La commission est favorable 
à cet amendement à condition qu'il soit assorti du sous-amen
dement du Gouvernement qui rappelle la prééminence des 
conventions internationales. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. le ministre de la culture. Favorable, sous réserve de 
l'adoption du sous-amendement. 

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 88. 
(Le soMS-omendement est adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n" 67, modi
fié par le sous-amendement n" 88. 

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.) 
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M. Charles Jolibois, rapporteur. A par t i r du moment où nous 
avons supprimé l 'agrément, il s'agit d 'un amendement rédac
tionnel. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jack Lang, ministre de la culture. Défavorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole?. . . 
Je. mets aux voix l 'amendement n" 40, repoussé par le Oou-

trernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n" 41, M. Jolibois, au nom 
de la commission spéciale, propose de suppr imer la dernière 
phrase de l'article 38 ter 1. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Cette phrase nous parait 
introduire une inexplicable complication. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jack Lang, ministre de la culture. Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l 'amendement n° 41, accepté par le Gou

vernement. 
(L'amendement es\ adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 38 ter 1, modifié. 
(L'article 38 ter 1 est adopté.) 

M. le président. J'informe le Sénat que la commission spéciale 
m'a fait connaître qu'elle a d'ores et déjà procédé à la désigna
tion des candidats qu'elle présentera si le Gouvernement demande 
la réunion d'une commission mixte pari taire en vue de proposer 
un texte sur le projet de loi actuellement en discussion. 

Ces candidatures ont été affichées pour permet t re le respect 
du délai réglementaire. 

La nomination des représentants du Sénat à la commission 
mixte paritaire pourrait ainsi avoir lieu aussitôt après le vote 
sur l 'ensemble du projet de loi, si le Gouvernement formulait 
effectivement sa demande. 

A ce stade de la discussion, le Sénat voudra sans doute 
interrompre ses travaux pour les r ep rendre à vingt-deux heures. 
(Assentiment.) 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à vingt heures cinq, est reprise à 
vingt-deux heures dix, sous la présidence de M. Etienne Dailly.) 

P R E S I D E N C E D E M. E T I E N N E D A I L L Y , 

vice-président. 

M. le président. La séance est reprise. 
Nous poursuivons la discussion en deuxième lecture du projet 

de loi, adopté avec modifications par l 'Assemblée nationale en 
deuxième lecture, relatif aux droits d 'auteur et aux droits des 
artistes-interprètes, des producteurs de phonogrammes et de 
vidéogrammes et des entreprises de communication audio
visuelle. 

Nous en sommes parvenus à l 'article 38 quater. 

Article 38 quater. 

M. !• président. <!.A.rl. 38 quater. •— Les logiciels sont pro
tégés par la loi n" 57-298 du 11 mars 1957 précitée et sous 
réserve des dispositions ci-après. » 

Par amendement n" 42, M. Jolibois, au nom de la commis
sion spéciale, propose de supprimer cet article. 

La parole est à M. le rapporteur . 

M. Charles Jolibois, rapporteur. L'A.ssemblée nationale a 
décidé d'inclure les logiciels dans la liste des œuvres de l 'esprit 
protégées par le droit d 'auteur . Cet article devient donc inutile 
et nous en proposons la suppression. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jack Lang, ministre de la culture. Favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l 'amendement n" 42, accepté p&r le Gom-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l 'article 36 quoier est sup
primé. 

Article 38 quinquies. 

M. le président. « Art. 38 quinquies. — Le logiciel élaboré 
par un ou plusieurs emplo.vés dans l 'exercice de leurs fonctions 
appartient à l 'employeur saut stipulation contractuelle plus 
favorable aux employés. 

« A la demande de l 'une des parties, toute contestation sur 
l'application du présent article sera soumise à une commission 
paritaire de conciliation présidée par un magistrat de l 'ordre 
judiciaire dont la voix sera prépondérante en cas de partage. 

«La proposition de conciliation formulée par cette commis
sion vaut accord entre les parties si. dans le mois de sa noti
fication, l'une d'elles n'a pas saisi le tribunal de grande ins-
tance compétent. Cet accord peut être rendu exécutoire par 
ordonnance du président du tribunal de grande instance saisi 
sur simple requête, par la partie la plus diligente.» 

Sur cet article, je suis saisi de six amendements qui peuvent 
faire l'objet d'une discussion commune. 

Le premier, n' 56, présenté par MM. Edgar Faure, Pierre Laf-
fitte et les membres du groupe de la gauche démocratique, tend 
à rédiger comme siiii cet article : 

«Les logiciels créés à l'occasion d'un travail salarié sont jusfi. 
fiables des méme.s stipulations que les autres œuvres intellec
tuelles. 

«Les conventions particulières liant le salarié à son employeur 
fixent, le cas échéant, les conditions correspondant à l'usage futur 
des logiciels par chacune des parties. » 

Le deuxième, n' 43. déposé par M. Jolibois au nom de la 
commission spéciale, vise à rédiger comme suit le premier alinéa 
de cet article : 

« Sauf stipulation contraire, le logiciel créé par un ou plusieurs 
employés dans l'exercice de leurs fonctions appartient à l'em
ployeur auquel sont dévolus tous les droits reconnus aux auteurs. » 

Le troisième, n" 100, présenté par MM. Lederman, Marson et 
les membres du groupe communiste et apparenté, a pour objet de 
rédiger comme suit le premier alinéa de cet article : 

«Le logiciel élaboré par un ou plusieurs employés ou agent? 
de l'Etat dans l'exercice de leur emploi ou de leurs fonctions 
appartient à l 'employeur sauf stipulation contractuelle ou régle
mentaire plus favorable aux salariés. » 

Les trois amendements suivants sont présentés par M. Jolibois, 
au nom de la commission spéciale. 

Le quatrième, n" 44. vise, après le premier alinéa de cel article, 
à insérer un nouvel alinéa ainsi rédigé : 

« Il en est de même au bénéfice de celui qui a fait réaliser le 
logiciel en vertu d'un contrat de louage d'ouvrage.» 

Le cinquième, n" 45, tend à remplacer les deux derniers alinéas 
de cel article par l'alinéa suivant : 

« Toute contestation sur l 'application du présent article esl 
soumise au tribunal de grande instance du siège social de l'em
ployeur. » 

Enfin, le sixième, n" 46, a pour objet de compléter cet article 
in fine par un alinéa additionnel ainsi rédigé : 

« Ces dispositions sont également applicables aux agents de 
l'Etat, des collectivités publiques, des élablissemenis publics ainsi 
que de toute personne morale de droit public.» 

La parole est à M. Béranger, pour défendre l 'amendement n' ,t6 

M. Jean Béranger. .Notre collègue M. Edgar Faure ei le,- nieni 
bres de notre groupe ont souhaité apporter une modifuanim à 
la rédaction de l'article 38 quinqwei,. 



SENAT — SEANCE IT JUIN 1985 1 2 8 1 

Le développement très rapide de l ' informatique conduit à 
étendre le champ d'application des logiciels à tout le domaine 
de la création intellectuelle. 

D'ores et déjà, tout ce qui est audiovisuel est concerné ; logi^ 
ciels de dessins animés, conception d'affiches et de maquettes 
informatisées, aide à la composition musicale, etc. 

Dans la création l i t téraire, l'aide à la traduction se développe 
et, bientôt, des logiciels d'assistance seront en place. • 

Il e«t bien clair que la conception d'un logiciel laisse des 
souvenirs et qu'un créateur de logiciel pourra en créer un nou
veau après avoir quitté la société, logiciel qui pourrait , d'après 
le texte, être recherché en contrefaçon. 

Enfin, il faut signaler sur le plan économique que l'essentiel 
des créations d'emploi sont le fait de nouvelles créations d'entre-
pri.ses. Nombre d'entre elles sont créées à partir de logiciels 
conçus par des salariés de l'Etat ou des entreprises avant qu'ils 
ne créent, par essaimage, leur propre entreprise. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur , pour défen
dre l 'amendement n" 43. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Monsieur le président, cet 
amendement tend à préciser, ce que n'a pas fait l'Assemblée 
nationale, les droits des entreprises dans la création des logi
ciels. 

L'expression dont la commission spéciale demande l'insertion 
permet d'éviter toute ambigu'rte. L'entreprise doit être investie 
de droits tels qu'elle puis.se défendre la propriété de son 
logiciel. 

M. le président. La parole est à M. Lederman, pour défendre 
l 'amendement n" 100. 

M. Charles Lederman. Monsieur le président, l 'amendement 
n" 100 soulève une question importante qui n'a pas encore été 
visée dans le texte dont nous discutons depuis quelque temps 
déjà. Il s'agit des projets de logiciels élaborés, par exemple, 
par des enseignants, sous forme de maquettes pédagogiques. 

, '\ctuellement. ces projets sont sans statut juridique. Que faut-il 
faire pour éviter que ia production du service public ne soit 
piratée par des sociétés privées ? U ne faudrait pas en arriver 
à une situation dans laquelle les services publics seraient 
contraints de racheter, indiscutablement au prix fort, des 
programmes qu'il aurait élaborés et que se seraient appropriées 
des entreprises privées. 

Si rien n'est prévu par la loi, ce genre de situations risque 
de proliférer, en raison de l 'introduction de l 'informatique dans 
l 'enseignement, avec le « plan informatique pour tous ». Nous ne 
voulons pas que les fonds publics investis dans la recherche 
€l la formation du personnel soient détournés. 

Plus fondamentalement encore que pour les aspects financiers, 
• la question de savoir qui aura la maîtrise des contenus pédago
giques véhiculés par les différents médias se pose. 

Ces interrogations ne concernent d'ailleurs pas seulement 
l ' informatique et l'éducation nationale. Afin de faire prendre 
en compte par la loi la création des logiciels dans les services 
publics, nous déposons en première approche un amendement 
qui permet d'inclure, dans l 'article, les logiciels créés par des 
agents de l'Etat. 

D'ici à la troisième lecture, il serait bon de trouver d'autres 
dispositions répondant, notamment, aux questions suivantes que 
j e vous soumets dès aujourd'hui, monsieur le ministre, afin que 
vous puissiez d'ores et déjà nous éclairer : que sera-t-il fait 
pour réaliser l ' inventaire des productions de l'Etat, des collec
tivités publiques, des établissements publics ? La protection 
des stocks existants est-elle prévue ?. Si oui, comment? 

En matière de logiciels, la protection offerte par la présente 
loi couvrira-t-elle tous les niveaux de la chaîne : programmes, 
sources, progiciels el logiciels d'application ? 

Quelles conditions de travail et de rémunérat ion seront accor
dées aux salariés de l'Etat, des collectivités et des établisse 
menls publics qui inventent des programmes, par rapport aux 
possibilité.s dont bénéficieront les salariés des entreprises 
privées ? 

Enfin, pouvez vous nous indiquer ce qui. dans les produit? 
créés par le secteur public, sera considéré comme la propriété 
de celui-ci et comment sera assurée la mission de service public 
des sei-vices de l'Etat, des collectivités locales et des établisse
ments publics ' 

Comme vous le voyez, nous faisons une première approche de 
ces problèmes. Des questions très importantes se posent, qui 
auront de graves conséquences. C'est la raison pour laquelle, 
dans la dernière partie de mon argumentat ion, je vous ai sur
tout posé ces interrogations, monsieur le ministre, souhaitant que 
vous puissiez, si vous ne pouvez pas me donner une réponse 
définitive, en tout cas me fournir déjà un début de réponse. 

M. le président. La parole est à M. le rappor teur , pour défen
dre les amendements n"" 44, 45 et 46, et donner l'avis de la 
commission sur les amendements n"" 56 et 100. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Sur l 'amendement n" 100, 
la commission est défavorable. Elle rappelle cependant qu'elle 
a elle-mê.me, par un amendement n" 46 qui viendra ultérieure 
rnent en discussion, demandé à notre assemblée d'introduire 
l 'article suivant : « Ces dispositions sont également ajaplicables 
aux agents de-l 'Etat , des collectivités publiques, des établisse
ments publics, ainsi que de toute personne morale de droit 
public. » 

Par conséquent, cet amendement n" 46 revient sur une parlie 
du propos de notre collègue Lederman et évoque un problème 
lout à fait voisin. C'est pourquoi la commission spéciale e.-;t 
défavorable à l 'amendement n" 100. 

L'amendement n" 56 de M. Edgar Faure et de M. Laffnî-^ 
est rédigé comme si nous étions dans un autre domaine que celui 
de la loi de 1957. 

En effet, si nous avions adopté la loi de 1957 d'une manière 
presque chimiquement pure — nous sommes dans un domaine 
scientifique — automatiquement toutes les entrepr ises de logi
ciels auraient été mises dans des difficultés absolument insur 
montables. On aurait dû appliquer le code du travail a ces 
entreprises et chaque fois qu'un employé aura i t inventé un 
logiciel, des problèmes absolument insurmontables se poseraient 
pour le règlement, alors que l 'entreprise de logiciels, par défini
tion, loue le travail d'un certain nombre d' ingénieurs qualiiiés 
pour faire des logiciels qui, à l 'évidence, doivent appartenir à 
l 'entreprise de logiciels. 

Par conséquent, lors des auditions que nous avons faites .-ur 
ce problème — sur certains points, dans d'autres domaines, 
nous n'avons pas rencontré une unanimité — nous avons été 
unanimes pour bien préciser que ies règles de la loi de 1957 ne 
s'appliqueraient pas au cas du logiciel. 

Pa r conséquent, la logique réclamée par l 'amendernen! de 
M. Edgar Faure et de M. Pierre Laffitte revient précisément .-ur 
ce que nous avons voulu faire : éviter que les employés 
puissent avoir les droits normaux qui sont reconnus lorsqu'il 
ne s'agit pas de logiciels. 

Pour rassurer ceux que cette disposition à caractère, il faut 
le reconnaître, assez exceptionnel inquiète , je rappelle que 
pendant très longtemps nous nous sommes interrogés : fallait-il 
protéger les logiciels par la législation sur les droits d'auteur, 
par la législation sur les brevets ou par une nouvelle législation 
qui tiendrait à la fois des deux systèmes ? 

Cette discussion compliquée -durait depuis Â-e nombreuses 
années, peut-être dix ans ; il en résultait une absence de pro
tection du logiciel. 'Votre assemblée a décidé de proposer tout 
de suite la proteclion par la législation relative aux droits 
d'auteur. Cette décision implique évidemment que l'on fasse en 
sorte d'éviter les dispositions du système des droits d'auteur qui 
sont totalement contradictoires et qui paralyseraient notre indus
trie du logiciel. 

Pour cette raison, votre commission ne peut qu'être opposée 
« aux bonnes idées » qui figurent dans l 'amendement de 
M. Edgar Faure et de M. Pierre Laffitte, qui ne s'appliquent pas 
au système juridique que nous avons voulu et qui, au contraire, 
aboutiraient à l'effet inverse de celui que nous recherchons. 
Liberté aux entreprises de logiciels d'établir avec leurs ingé
nieurs des contrats pariiculiers. mais la loi doit être, dans son 
principe général, telle que nous la proposons. 

L'amendement n" 44 a été inspiré à la commi.ssion spéciale 
par la lecture des débats à l 'Assemblée nationale, et, nniam-
ment , par une remarque extrêmement per t inente de mon collègue, 
et ami du Maine-et-Loire, M. Foyer. En effet, il s'est produit une 
sorte de quiproquo — cela arrive très souvent — sur la noii"!) 
de louage d'ouvrage et de louage d 'entreprise, qui est une noiion 
assez difficile à manier. Par conséquent, l 'amendemeni que no:;? 
vous proposons vise à resti tuer cette notion dan? sa pureté j u r i 
dique, avec l'effet que nous voulions lui donner en premicrr 
lecture, mais que nous ne lui avions pas donné à la suite rie c--
quiproquo. 
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L 'amendement signifie — je pense qu'il est clair — que 
lorsque vous engagez quelqu'un et que vous lui demandez de 
ôonstruire et de travailler pour vous sur un logiciel, au même 
titre que, lorsque vous demandez à un maçon de construire une 
maison, la maison est à vous, lorsque vous demandez à un 
ingénieur de vous construire un logiciel, le logiciel est à vous. 
C'est aussi simple que cela. 

L 'amendement n" 45 propose de donner compétence pour 
régler tous les problèmes qui se posent sur l 'application du 
présent article au tribunal de grande instance du siège social 
de l 'employeur. Deux idées : d'abord compétence au tribunal 
de l 'ordre judiciaire, puisqu'il s'agit d'un domaine qui est de 
l 'ordre judiciaire par excellence, comme le sont les brevets, 
comme le sont les autres droits industriels ; ensuite, indication 
qu'il s'agit du tribunal de grande instance du siège social de 
l 'employeur. A partir du moment où nous donnons les droits à 
l 'employeur, il est normal que ce soit le tribunal de grande 
instance du siège social de l 'employeur qui soit compétent. 

L 'amendement n" 46, quant à lui, rejoint une des préoccu
pations de la commission du suivi, qui siège au_ Conseil d'Etat, 
sur tous les problèmes de logiciels. Cette préoccupation est 
d ' intégrer tous les problèmes des logiciels qui sont inventés dans 
le cadre d'un contrat d'agents de l 'Etat ou par des personnes 
morales de droit public. 

M. le président. Monsieur Edgar Faure , maintenez-vous votre 
amendement ? 

M. Edgar Faure. Monsieur le président, je rappellerai tout 
d'abord que l 'auteur de cet amendement est, non pas moi-même, 
mais M. Pierre Laffitte, actuellement en mission, qui m'a 
demandé de soutenir ce texte. 

Ayant été moi-même quelque peu en retard, je remercie mon 
ami M. Béranger d'avoir bien voulu défendre cet amendement 
qui est d'ailleurs déposé au nom 'de l 'ensemble du groupe de la 
gauche démocratique. 

Cette question est extrêmement difficile, je tiens à le recon
naître, mais notre collègue M. Laffitte me paraît avoir eu de 
bonnes raisons de déposer cet amendement . 

De quoi s'agit-il ? Il s'agit d'un apport intellectuel de l'em
ployé. Il ne peut pas être considéré comme totalement différent 
des apports réalisés par d'autres personnali tés — ingénieurs, 
inventeurs, rédacteurs — qui apportent des éléments personnels 
à la maison qui les a recrutés. 

M. Laffitte est particulièrement intéressé par le problème des 
créations d'emplois. Il estime, en effet, que si des hommes 
quittent leur emploi après avoir inventé de nouvelles formules, 
il ne faut pas les décourager de créer des entreprises. Tel est son 
point de vue, mais je reconnais qu'il peut exister des arguments 
en sens contraire ; en effet, la question est délicate. 

Pourquoi, alors, ne pas laisser jouer des conventions parti
culières qui font la loi des parties, comme cela est légalement 
possible? Sur ce point j ' incline donc à adopter la position de 
M. Pier re Laffitte. 

Comme il s'agit de la position du groupe de la gauche démo
cratique, je ne peux pas retirer cet amendement n" 56. J'aime
rais toutefois connaître l'avis du Gouvernement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur les 
amendements n"- 56, 43, 100, 44, 45 et 46 ? 

M. Jack Lang, minislre de la culture. Monsieur le président, 
sur l 'amendement n" 56, je dirai que les concepteurs rémunérés 
pour leur travail au sein de l 'entreprise, du fait même du contrat 
de travail, ne sont pas détenteurs de droits personnels. 

La mention : « Sauf stipulation contraire », figurant à l'amen
dement n" 43, permet toute solution contractuelle adaptée ; je 
me rallie donc à cette rédaction qui est meilleure que celle de 
l 'amendement n" 56 et qui répond aux diverses préoccupations 
énoncées par les uns et les autres. 

Je ne peux donner un avis favorable à l 'amendement n" 100, 
présenté par M. Lederman. 

En revanche, l 'amendement n" 46 contient une idée heureuse. 
Je ne puis donner un avis favorable à l 'amendement n" 44. 

En effet, il entraînerait, selon moi, des conséquences néfastes 
pour les entreprises de services informatiques. Si l'on ti'ansposail 
l'idée qui le sous-tend au domaine couvert par les droits 
d'auteur, il signifierait, par exemple, que l 'éditeur qui passe 
commande à un écrivain a. de ce fait, tous les droits de l'éditeur, 
ce qui ne peut pas ne pas inquiéter l 'écrivain-sènateur qui se 
trouve à mes côtés ' 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Il ne fait pas d' informatique ! 
(Sourires.) 

M. Jack Lang, ministre de la culture. Nous pouvons avoir unp 
conception large de la notion d 'auteur ! (Nouveaux sourires.) 

Dans le dom-aine informatique, cela signifierait qu 'une entre
prise de services informatiques qui répond aux besoins d'un 
de ses clients perd le droit d'exploiter, dans ses relations avec 
d'autres clients, le logiciel mis au point pour les besoins du 
premier client. 

Enfin, je m'en remets à la sagesse du Sénat s'agissant d» 
l 'amendement n" 45. 

M. le président. Je vais met t re aux voix l 'amendement n" 56. 

M. Edgar Faure. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Edgar Faure . 

M. Edgar Faure. Compte tenu des indications données par le 
Gouvernement et de l'accord instauré en t re le Gouvernement 
et la commission, je retire cet amendement en me félicitant 
qu'il ait permis d'évoquer ce problème devant la Haute Assem
blée. 

M. le présiderït. L'amendement n" 56 est ret iré. 
Personne ne demande plus la parole ? ... 
J e mets aux voix l'a.mendemenl n" 43, accepté par le Gou

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. L'amendement n" 100 n'a donc plus d'objet. 
Personne ne demande la parole ? ... 
Je met.s aux voix l 'amendement n" 44, repoussé par le Gou

vernement. 
(L'ameruiemenl est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ? ... 
Je mets aux voix l 'amendement n" 45, pour lequel le Gouver

nement s'en remet à la sagesse du Sénat. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Je vais maintenant met t re aux voix l'amen
demeni n" 46, accepté par le Gouvernement. 

M. Charles Lederman. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Lederman, pour explication 
de vote. 

M. Charles Lederman. Je regret te que l 'amendement n' 100 
n'ait pas été pris en compte et qu'il soit devenu sans objet en 
raison des votes qui ont été émis. 

Dans ces conditions et parce que l 'amendement n' 46 de 
la commission spéciale prend en compte un certain nombre 
de catégories auxquelles l 'amendement n" 100 faisait allusion, 
le groupe communiste votera cet amendement . 

M, le président. Personne ne demande plus la parole "... 
Je mets aux voix l 'amendement n" 46, accepté par le Gouver

nement. 
(L'a7?ieTîdement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 38 quinquies, modifié. 
(L'article 38 quinquies est adopté.) 

Article 38 sexies. 

M. le président. « Art. 38 sexies. — Sauf stipulation contraire, 
l 'auteur ne peut s'opposer à l 'adaptation du logiciel par celui 
auquel il a cédé l'ensemble de ses droits, nî exercer son droit 
de repentir ou de retrait . » 

Par amendement n" 47, .M. Jolibois, au nom de la commission 
spéciale, propose, dans le texte de cet article, de remniacer livs 
mots : <! par ceiui auquel il a cédé l 'ensemble de ses droits », 
par les mots : <• dans la limite des droits qu'il a cèdes 

La parole esl à .M. le rapporteur. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Cet amendement tend à intro
duire une prctisinn qui nous a semblé nécessaire aprc- le débat 
a l'Assemblée nationale ; cela fait partie des enrifhis'.(>n)cn!s que 
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permet le dialogue entre les assemblées. Il convient, en effet, 
noter que, dans la plupart dès cas, on ne cède pas la totalité 

des droits. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jack Lang, ministre de la culture. La rédaction proposée 
par M. le rappor teur me paraît satisfaisante et meilleure que 
ceïle adoptée par l 'Assemblée nationale. 

M. k président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l ' amendement n° 4*7, accepté par le Gouver

nement. 
(L'amendemeni est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l 'article 38 sexies, ainsi modifié. 
(•L'ariide 38 sexies est adopté.) 

Article 38 octies. 

M. le président. <•. Art. 38 octies. — Les droits objets du présent 
titre s'éteignent à l 'expiration d'une période de cinquante années 
comptée de la date de la création du logiciel, » 

Par amendement n° 48, M. Jolibois, au nom de la commission 
spéciale, propose, dans cet article, de remplacer le nombre : 
« cinquante », par le nombre : « vingt-cinq ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Jolibois, rapporteîtr. Nous retrouvons là un débat 
extrêmement important que nous avons déjà eu. 

Le Sénat et l 'Assemblée nationale ont adopté des dispositions 
en matière de protection des logiciels. A part ir du moment 
où les logiciels sont protégés, tout comme les brevets, une durée 
reste à définir. 

En première lecture, nous avons estimé que les droits relatifs 
aux logiciels, s'ils ne sont pas identiques aux droits d'auteur, 
s'y rattachent par certaines de leurs caractéristiques, de même 
qu'ils se rat tachent aux droits industriels. 

Or, l 'ensemble des droits industriels ne sont pas protégés 
par une durée de cinquante ans." La commission spéciale a 
d'ailleurs estimé qu'il n 'étai t pas sain d'accorder une protection 
d'aussi longue durée à de tels droits industriels. Oh ! rassurez-
vous, cinquante ans plus tard, la t rès grande majorité des 
logiciels sera probablement oubliée dans des tiroirs sous bien 
des épaisseurs de poussière ! 

Cela dit, il nous a paru normal d'adopter un délai de vingt-
cinq ans, c'est-à-dire une limite basse qui correspond d'ailleurs 
à celle qui est prévue par la convention de Berne. 

Ce problème de délai a été longuement discuté au sein de la 
commission spéciale. Si, par malheur, la durée de cinquante ans 
était adoptée, des effets pervers n e risqueraient-ils pas de se 
produire en matière de protection de logiciels et de nuire à la 
production industrielle française ? 

Une durée de protection est nécessaire. Néanmoins, pour les 
droits d'auteur — j ' a i dit tout à l 'heure à leur sujet qa'un 
libre parcours devait exister au bout d'un certain temps, comme 
pour les droits industr iels — et peut-être encore plus — le 
domaine public a du bon. 

"M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jack Lang, ministre de la culture. Le Gouvernement a 
souhaité, au terme d'une réflexion, que la durée de protection 
des logiciels soit de cinquante ans. Sa position a été guidée par 
une considération d'ordre international : il s'agît — c'est l'un 
des objectifs importants que réalise la protection du logiciel 
par le droit d'auteur — de donner aux entreprises françaises 
exportatrices de services informatiques le bénéfice des conven
tions internationales relatives aux droits d'auteur qui ont le 
mérite de pouvoir s 'appliquer immédiatement aux, logiciels. Or, 
la grande convention en matière de droits d'auteur, à savoir 
la convention de Berne, prévoit que la durée minimale de pro
tection est de cinquante ans. 

I l est exact que la durée de vie d'un logiciel est inférieure 
à cinquante ans. Mais quel inconvénient y a-t-il à mentionner 
une durée supér ieure ? Cela permet t ra aux entreprises fran
çaises de demander, dans les pays étrangers, la protection des 
conventions internationales, ce qui est essentiel pour lutter 
efficacement contre le piratage et la contre-façon. 

J ' indique par ailleurs que cette position est partagée par des 
experts éminents qui ajoutent aux motifs que j 'a i déjà exposés 
le fait que la durée de cinquante ans évitera les difficultés 
dans le cas où lés principes ou éléments d'un logiciel seraient 
exposés dans un écrit disposant de la protection du droit 
commun. 

La confirmation de ce qui a été décidé par l 'Assemblée natio
nale n e me paraî t pas se heur te r à une objection trè.s forte. 
En conséquence, je m'oppose à l 'amendement proposé par M. le 
rapporteur. 

M. Maurice Schumann, président de la commission spéciale. 
Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le président de la commis
sion spéciale. 

M. Maurice Schumann, président de la commission spéciale. 
Monsieur le ministre, je suis assez surpris de la décision gouver
nementale dont vous venez de nous faire part. 

En 1967, lorsque la convention de Berne a été négociée, 
j 'é tais ministre de la recherche scientifique. Monsieur le minis
tre, j ' a t t i re donc votre attention sur le fait que la durée minimale 
de protection exigée par cette convention de Berne pour les 
œuvres d'art appliquées à l ' industrie est, non pas de cinquante, 
mais de vingt-cinq ans. 

Par ailleurs, vous connaissez l'évolution extrêmement rapide 
des matériels et des langages utilisés en informatique. 

Enfin, dernier argument — c'est peut-être le plus important — 
vous risquez de placer les créateurs français — ce qui est tout 
à fait contraire à votre dessein — en position d'infériorité à 
l 'égard de la concurrence étrangère pour des raisons qui remon
tent — je ne souhaite pas être plus précis sur ce point — à 
l 'origine même de l 'informatique. 

J ' ignore naturel lement — tout au moins, je veux l 'ignorer — 
la position de ce ministère de la recherche scientifique que 
j 'ai eu l 'honneur de diriger autrefois ; -j'ai eu l'occasion d'appré
cier l 'éminente qualité et les compétences hors pair de son 
t i tulaire actuel, M. Curien ; poussé par une curiosité naturelle, 
j ' avoue que je serais très heureux de connaître son avis. 

Monsieur le ministre, je vous fais toute confiance pour le lui 
demander ; je suis convaincu que si, d'aventure, il était diffe
rent de celui dont vous nous avez fait part, nous aurons l'occa
sion de nous en apercevoir en commission mixte paritaire. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l 'amendement n" 48, repoussé par le Gouvei^ 

nement . 
(L'amendement est adopté.) 

M, le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l 'article 38 octies, ainsi modifié. 
(L'article 38 octies est adopté.) 

Article 38 nojiies. 

M. le président. «Art. 38 nonies. — Le prix de cession des 
droits poiiant sur un logiciel peut être forfaitaire. » — (Adopté.) 

Article 38 decies. 

M. le président. « Art. 38 decies. — En matière de logiciels, 
la saisie-contrefaçon ne peut être exécutée qu 'en vertu d'une 
ordonnance rendue sur requête par le président du t r ibunal de 
grande instance. Le président autorise, s'il y a lieu, la saisie 
réelle ; celle-ci ne peut être autorisée qu'à fin probatoire. 

t L'huissier instrumentaire peut être a.ssisté d'un expert dési
gné p a r le requérant . 

« A défaut d'assignation ou de citation dans la quinzaine de 
la saisie, la saisie-contrefaçon est nulle. » 

Je suis saisi de trois amendements qui peuvent faire l'objet 
d'une discussion commune. 

Le premier, n" 72. présenté par M. Jean Colin et les membres 
du groupe de l'union centriste, tend à supprimer cet article. 

Le deuxième, n" 73, présenté par MM. Séramy, Colin et les 
memhre.s du groupe de l'union centriste, vise à rédiger comme 
suit cet article : 
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« En mat ière de logiciels, la saisie-contrefaçon est exécutée en 
vertu d'une ordonnance rendue sur requête par le président du 
tribunal de grande instance. Le pré.sident autorise, s'il y a lieu, 
la saisie réelle. 

* L'huissier instrumentaire peut être assisté d'un expert dési
gné par le requérant . 

< A défaut d'a.ssignation ou de citation dans la quinzaine de la 
saisie, la saisie-contrefaçon est nulle. 

t En outre, les commissaires de police sont tenus, à la demande 
de tout auteur d'un logiciel protégé par la présente loi ou de 
ses ayants droit, d 'opérer une saisie-description du logiciel contre
faisant, saisie-description qui peut se concrétiser par une copie. » 

Le troisième, n° 49, présenté par M. Jolibois, au nom de la 
commission spéciale, a pour objet, au début du deuxième alinéa 
de cet article, après les mots : « l 'huissier instrumentaire » d'insé
rer les mots ; 4 , ou le commissaire de police, ». 

La parole est à M. Colin, pour défendre l 'amendement n° 72. 

M. Jean Colin. Je le retire. 

M. le président. L'amendement n" 72 est retiré. 
Monsieur Colin, vous avez de nouveau la parole, pour défendre 

l 'amendement n" 73 

M. Jean Colin. Il vient d'être question assez longuement de la 
protection à long terme si j 'ose dire, des logiciels. Ma préoccu
pation, elle, est à très court terme. Il est important dans ce 
domaine où l'invention se fait jour très rapidement et où les 
techniques se renouvellent très vite, de trouver le moment venu 
la possibilité d'un contrôle de la contrefaçon. De la sorte, le 
logiciel pourrai t être véri tablement protégé. 

En ce domaine, il existe une piraterie qui tend à se dévelop
per et les moyens de protection me semblent,tout à fait insuffi
sants. 

C'est pourquoi ramendemenl tend à créer une intervention 
directe des commissaires de police qui pourraient faire une 
simple saisie-description se concrétisant par une copie et, par là 
même, faire la preuve de l'infraction et de la contrefaçon. 
Notre amendement devrait permettre une intervention extrême
ment rapide en pareil cas. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour donner 
l'avis de la commission sur l 'amendement n" 73 et pour détendre 
son amendement n" 49 

M. Charles Jolibois, rapporteur. Pour que l'on comprenne 
bien le sujet qui nous préoccupe, je vais rapidement exposer le 
problème. Il y a deux types de saisies : la saisie réelle et la 
saisie descriptive. 

L'inconvénient de la saisie réelle, surtout en matière de logi
ciel, c'est l ' intervention d'un huissier pour saisir un logiciel. 
Comme l'a fait remarquer M. Foyer à l 'Assemblée nationale, 
si un commissaire de police intervient dans une entreprise, il 
peut saisir un logiciel par exemple qui sert à régler la paye 
ou la facturation de toute l 'entreprise et ainsi paralyser celle-ci. 
Par conséquent, la première disposition prise a été d'assurer 
une protection par l ' intervention d'un magistrat avant la saisie. 

La deuxième protection consiste à faire une saisie probatoire. 
Par con.séquent, il faut faire très attention en matière de saisie, 
tout part icul ièrement en matière de logiciel, à ce que l'on permet 
de faire et à la procédure préalable autorisant la saisie. 

L 'amendement n" 73 introduit la possibilité de faire une sai
sie descriptive qui peut se concrétiser par une copie. A la vérité, 
la commission y est défavorable parce que le système qu'elle a 
proposé et qui consiste à demander à un magistrat de faire 
une saisie probatoire, implique forcément que ce magistrat 
— qui peut le plus peut le moins — peut ordonner au pied 
de la requête qu'on lui présente, que la saisie sera seulement 
descriptive au lieu d'être probatoire ou réelle. 

Par conséquent, notre système fait un tout. Pour saisir, il faut 
d'abord l 'autorisation d'un magistrat en raison de la gravité de 
l'acte que l'on va faire, à savoir l 'introduction au sein d'une 
entreprise et la saisie d'un élément peut-être 'vital pouj- celle-ci. 

C'est pourquoi la commission est défavorable à cet amende
ment sur le plan de la procédure sans l'être totalement sur 
son fondement. En résumé, elle s'oppose à l 'amendement n° 73. 

Son amendement n" 49 vise à compléter le texte issu dee 
travaux de r.^ssemblée nationale. Le dépôt de cet amendement 
nous a été suggéré par des praticiens selon lesquels il peut être 
intéressant de lai.sser la possibilité aux magistrats de désigner, 
outre un huissier insirumentairc. un commissaire de police qui 

peut agir de manière plus diligente, plus souple et plus prat ique. 
Mais, bien sûr, ce commissaire de police agira su r ordonnance 
du magistrat, ce qui est différent de la procédure habituelle, 
laquelle date d'ailleurs de 1793 — c'était la plus ancienne pro
cédure existant en matière de droits d 'auteur — et permet ta i t 
de faire opérer une saisie simplement par un commissaire de 
police. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur les 
amendements n"" 73 et 49 ? 

M. Jack Lang, ministre de la culture. Le Gouvernement est 
favorable à l 'amendement n" 49 de même qu'à l ' amendement 
n" 73. Leur rédaction donne de meilleures armes pour lutter 
contre la pirater ie informatique. 

M. le président. Monsieur le ministre, à par t i r du moment 
où vous êtes favorable à l 'amendement n" 73, comment pouvez-
vous l 'être également à l 'amendement n" 49, puisque, si le 
premier est adopté, le second n'a plus d'objet ? Ils ne sont 
pas compatibles. J 'aimerais que vous me disiez si vous êtes 
favorable à l'un ou à l 'autre. 

M. Jack Lang, niinistre de la culture. Ils me paraissent par
faitement compatibles. 

M. le président. Ils sont totalement incompatibles puisque, 
si le premier est adopté, le second n'a plus d'objet, sauf si le 
Gouvernement dépose un sous-amendement à l 'amendement n" 73 
ou si la commission décide elle-même de sous-amender, ce qui 
me paraît cependant exclu puisqu'elle esl hostile à l'amen
dement n" 73. 

Une autre méthode serait que M. Colin accepte de rectifier 
son amendement. 

M. Jean Colin. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Colin. 

M. Jean Colin. Monsieur le président, je rectifie mon amen
dement n" 73, en intégrant dans son deuxièn>e alinéa la modi
fication proposée par la commission, 

M. le président. Je suis donc saisi d'un amendement , n' 73 
rectifié, présenté par MM. Séramy. Colin e t les membre.'- du 
groupe de l'union centriste, et tendant à réd iger comme suit 
l 'article 38 deciei- : 

«En matière de logiciels, la saisie-contrefaçon est exécutée 
en vertu d'une ordonnance rendue sur requête par le pré^si-
dent du tribunal de grande instance. Le président autorise, 
s'il y a lieu, la saisie réelle. 

« L'huissier instrumentaire, ou le commissaire de police, peut 
être assisté d'un expert désigné par le requérant . 

« A défaut d'assignation ou de citation dans la quinzaine de 
la saisie, la saisie-contrefaçon est nulle. 

« En outre, les commissaires de police sont tenus, à la demande 
de tout auteur d'un logiciel protégé par la présente loi ou 
de ses ayants droit, d'opérer une saisie-description du logiciel 
contrefaisant, saisie-description qui peut se concrétiser par une 
copie. » 

Personne ne demande la parole?. . . 
Je mets aux voix l 'amendement n" 73 rectifié, repoussé par 

la commission et accepté par It Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l 'article 38 decies est ainsi 
rédigé et l 'amendement n" 49 devient sans objet. 

Article 38 undecies. 

M. le président. « Art. 38 undecies. — Sous réserve des 
conventions internationales, les étrangers jouissent en France 
des droits reconnus par le présent ti tre sous la condition que 
la loi de l'Etat dont ils sont les nationaux, ou sur le terr i toire 
duquel ils ont leur domicile, leur siège social ou un établis
sement effectif, accorde sa protection aux logiciels créés par 
les nationaux français et par les personnes ayant en France 
leur domicile ou un établissement effectif. » 

Par amendement n" 74, MM. Colin, Brantus et les membres 
du groupe de l'union centriste proposent de rédiger c o m m e 
suit cet article ; 

« Sous réserve des conventions internationales, les ètranticr.s 
jouissent en France des droits reconnus par le pré.-.cn! t i t re 
sous la condition qu'il apparais.ie. après con.-iiliMioii du 
mi.nistre des affaire.- étrangères, que la loi de rE!;i: (l(>:il ils 
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sont les nationaux, ou sur le terr i toire duquel ils ont leur 
domicile, leur siège social ou un établissement effectif, accorde . 
une protection suffisante et efficace aux logiciels créés par les 
nat ionaux français et par les personnes ayant leur domicile en 
France ou un établissement effectif. » 

La parole est à M. Colin. 

M. Jean Colin. Cet amendement apporte une précision impor
t.ante. En effet, nous demandons que, dans le régime des 
conventions internationales, une protection suffisante et effi
cace soit assurée de sorte que, dans cette réciprocité, les logi
ciels soient protégés à condition que nos propres inventions 
к soient également par le pays tiers. 

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ? 

M. Charles Jolibois, rapporteur. La commission émet un avis 
défavorable car elle souhaite s'en tenir à l 'article addi
tionnel qui a été introduit, à l 'initiative de M. Jean Foyer, pour 
accorder une réciprocité. Nous estimons que la rédaction retenue 
par l 'Assemblée nationale accorde une réciprocité complète 
mais nous craignons que la modification proposée par l'amen
dement n" 74 ne crée une procédure assez difficile de consulta
tion du ministre des affaires étrangères d'un autre pays et, de 
ce fait, une complication supplémentaire. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement? 

M. Jack Lang, ministre de la culture. Favorable. 

M. ie président. Personne ne demande la parole?. . . 
Je mets aux voix l 'amendement n" 74, repoussé par la commis 

i ion et accepté par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l 'article 38 undecies. 
(•L'article 38 undecies est adopté.) 

Article 43. 

M. le président. « A r t 43. — Il est inséré, après l 'article 426 
du code pénal, un article 42S 1 ainsi rédigé : 

« .4ri. 4261. — Est punie d'un emprisonnement de trois mois 
à deux ans et d'une amende de 6 ООО francs à 120 ООО francs 
ou de l 'une de ces deux peines seulement toute fixation, repro
duction, communication ou mise à disposition du public, à titre 
onéreux ou gratuit, ou toute télédiffusion d'une prestation, 
d'un phonogramme, d'un vidéogramme ou d'un programme, 
réalisée sans l 'autorisation, lorsqu'elle est exigée, de l'artiste
inierprète , du producteur de phonogrammes ou de vidéogrammes 
ou de l 'entreprise de communication audiovisuelle. 

« Est punie des mêmes peines toute importation ou exporta
tion de phonogrammes ou de vidéogrammes réalisée sans l'auto
risation du producteur ou de l 'artisteinterprète, lorsqu'elle est 
exigée. 

« Est également punie des peines prévues au présent article 
toute personne qui n'acquitte pas la rémunération prévue aux 
articles 20 et 31 de la loi n" du 
relative aux droits d'auteur, et aux droits des artistesinterprètes, 
des producteurs de phonogrammes et de vidéogrammes et des 
entreprises de communication audiovisuelle, lorsque ce paie
ment est exigé conformément aux dispositions de cette loi. » 

Par amendement n" 75, MM. Colin, Brantus et les membres 
du groupe de l'union centriste proposent, dans le premier 
alinéa du texte présenté par cet article pour l 'article 4261 du 
code pénal, de remplacer la somme : « 120 ООО francs » par la 
somme : « 500 ООО francs », 

La parole est à M. Colin. 

M. Jean Colin. Cet amendement est ret i ré , monsieur le pré
.sident. 

M. le président. L'amendement n° 75 est retiré. 

Je suis maintenant saisi de deux amendements qui peuvent 
faire l'objet d'une discus,çion commune. 

Le premier, n" 50, présenté par M. Jolibois, au nom de la 
commission spéciale, a pour objet de supprimer le dernier i i inéa 
du texte proposé par l'article 43 pour l 'article 4261 du code 
pénal. 

Le second, n° 64, présenté par le Gouvernement, tend à rédiger 
comme suit ce même alinéa : 

« Est puni de la peine d'amende prévue au premier aliné» 
le défaut de versement de la rémunérat ion due à l 'auteur, à 
l 'artisteinterprète ou au producteur de phonogrammes ou de 
vidéogrammes au t i tre de la copie privée ou de la communication 
pubhque ainsi que de la télédiffusion des phonogrammes. » 

La parole est à M. ie rapporteur , pour défendre l 'amende
ment n" 50. 

M. Charles Jolibois, rapporteur. A la suite de sa réunion de 
ce matin, la commission a décidé de retirer son amendement 
pour se rallier à celui du Gouvernement. 

Noiis n'étions pas favorables à une peine de prison, que nous 
eistimions t rop sévère ; mais nous souhaitions qu'une sanction 
soit prévue car, à défaut de peine de prison et de peine d'amende, 
il ne restait plus aucune sanction. 

M. le président. L'amendement n° 50 est retiré. 
La parole est à M. le ministre, pour présenter l 'amendement 

n" 64. 

M, Jack Lang, ministre de la culture. Le Gouvernement, confor
mément aux principes de sa politique pénale, ne souhaite pas 
l 'introduction de peines de prison. Je me réjouis que la commis
sion se soit ralliée à notre point de vue. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l 'amendement n" 64. 

M. Edgar Faure. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Edgar Faure . 

M. Edgar Faure. II s'agit d'une question très délicate, sur 
laquelle je comptais soutenir de façon complète mon point de 
vue devant l 'assemblée. Je pourrai simplifier, en raison de 
l'accord qui est intervenu. Mais il faut tout de même nous ren
dre compte de la réalité de cette affaire. 

J'ai d'ailleurs commis une lourde erreur tout à l 'heure, mon 
sieur Jolibois, en disant que vous m'aviez comparé à Robespierre 
Ce n'est pas à Robespierre, mais à FouquierTinville que vous 
m'avez comiparé, et j ' a i l 'impression que je suis en train de 
faire venir à moi un certain nombre de FouquierTinville plus 
modérés. 

Dans sa première étude du texte, le Sénat, contrairement à 
la proposition que j 'avais faite, avait refusé de prévoir toute 
sanction dans le cas des phonogrammes pour lesquels la rému
nération n'a pas été payée. 

Je voudrais rappeler comment se présente cette affaire. 
D'après le corps principal de l 'article, « toute fixation, repro

duction, communication... d'un phonogramme... sans l'autorisa
tion... » est punie d'une peine déterminée, comportant 
l 'emprisonnement et l 'amende. 

Nul n'ignore que les t r ibunaux ne sont jamais obligés d'appli
quer une peine d'emprisonnement ; ils peuvent se contenter 
d'une simple amende — c'est le droit commun. 

Or, quelle est la situation des phonogrammes édités a des 
fins de commerce ? En droit commun, c'estàdire antérieure
ment à cette loi, la reproduction de ces phonogrammes 
doit être autorisée, ou, si l'on préfère, peut être interdite. 

La Cour de cassation a donc appliqué exactement le même 
droit commun à ces phonogrammeslà qu'aux autres. 

Que s'estil passé ? La convention de Rome dont nous parlions 
tout à l 'heure a prévu dans son article 12 un système de 
délégation obligatoire ou légale ; les intéressés ont préféré se 
rallier à cette solution, c'estàdire la transformation de l'auto
risation en rémunérat ion. 

C'est ainsi que l 'article 20 — car l 'article 43 dont nous 
discutons est une conséquence de l 'article 20 pour le sujet qui 
m'occupe — l 'article 20, disje, a indiqué que l 'artiste ou son 
cessionnaire ne pouvait pas s'opposer à la diffusion ou à la 
communication de son phonogramme édité à fin de commerce, 
mais qu'en revanche il ouvrait droit à rémunérat ion au profit 
des artistes. Donc, la rémunérat ion est exactement le substitut 
juridique dè l 'autorisation ; il n'y a pas là dé différence; o n . 
acquiert l 'autorisation en payant la rémunérat ion ; quand on ' 
ne paie pas la rémunérat ion, on revient à la situation antérieure : 
il s'agit d'une diffusion illégale et illicite, et il est. dans ces 
conditions, tout à fait logique de pénaliser. C'est ce que l'Assem
blée nationale a décidé de la façon la plus normale, en appliquant 
le même texte à ceux qui diffusent sans autorisation et à ceux 
qui diffusent sans avoir payé de rémunérat ion, laquelle est le 
substitut de l 'autorisation. 
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D R O I T S D ' A U T E U R 

Transmission et discussion du texte 
^ de la commission mixte paritaire. 

M. le président. M. le président de l 'Assemblée nationale a 
reçu de M. le Premier ministre la let tre suivante : 

Paris, le 21 juin 19BS. 
Mon.sieur le président. 

Conformément aux dispositions de l'article 45, alinéa 3, de la 
Constitution, j'ai l'honneur de vous demander de .soumettre à 
l'Assemblée nationale, pour approbation, le texte proposé par la 
commission mixte paritaire sur les dispositions restant en discus.sinn 
du projet de loi relatif aux droits d'auteur et aux droits des artisies-
interprètes, des producteurs de phonogrammes et de vidéogrammes 
et des entreprises de communication audiovisuelle. 

Veuillez agréer, monsieur le président, i'assuranct de ma haute 
considération. 

En conséquence, l 'ordre du jour appelle la discussion des 
conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
(n" 2827). 

La parole est à M. Alain Richard, rapporteur de la commission 
mixte paritaire. 

M. Alain Richard, rapporteur de la commission mixte paritaire. 
Monsieur le ministre de la culture, mes chers collègues, sans 
que l'on ait à en t irer a priori des conclusions au plan de la 
politique générale, je tiens à saluer les efforts de conciliation 
et d'imagination déployés par les différents participants à la 
commission mixte paritaire pour trouver une solution d 'entente 
sur l'ensemble de ce texte complexe et multiforme, alors même 
que les différentes composantes politiques des deux assemblées 
pouvaient avoir des conceptions différentes sur l 'avenir des 
professions culfurelles et des activités de création. 

« « % « « < * r' Quant au titre IV bis du projet de loi, relatif aux logiciels, 
introduction voulue par le Gouvernement et acceptée par le 

• Sénat en première lecture, la commission mixte paritaire a 
supprimé à l'article 38 quinquici les dispositions relatives au 
louage d'ouvrage. 

Le principe qui a été maintenu du transfert à l 'employeur 
; de tous les droits appartenant à l 'auteur, lorsqu'il s'agit d'un 

salarié, sauf stipulations contraires du contrat de travail, pose 
selon moi le problème de la préservation du droit moral de.'-: 
auteurs salariés. Il faudra donc veiller à ce que celui-ci ne soit 
pas remis en cause dans la pratique par les employeurs. 

Par ailleurs, pour ne pas alourdir la procédure, la commission 
mixte paritaire a supprimé la commission de conciliation pré^ue 
par l'Assemblée nationale à la demande de M. Foyer. Je souhaite 
cependant que, dans le cadre d'accords professionnels, employeurs 
et salariés instituent à l'amiable de telles commissions de conci
liation qui paraissent susceptibles de résoudre bien des pro
blèmes de façon plus simple et moins dangereuse que le» 
recours contentieux. 
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A l 'article 50, relatif à la date d'entrée en vigueur de la loi, 

1« commission mixte a reporté celleci au 1°' janvier 1086. Nous 
lцгgгettons que les professions ne voient pas immédiatement le 
isénéfice de ces nouvelles dispositions dès la promulgation du 
tgxte, qui interviendra dans les premiers jours du mois , de 
juillet . Nous reconnaissons que l ' importance des innovations et 
des progrès réalisés pose quelques problèmes d'adaptation, et il 
convient donc de laisser quelques semaines aux professions 
ftitéressées. La date du 1" janvier 1986 peut sans doute susciter 
^es impatiences, mais elle t raduit notre volonté d'une appiica
tion harmonieuse et efficace de cette loi. 

Nous avons toutefois prévu que les dispositions des articles 17 
çt 18 — lesquelles portent sur le domaine extrêmement nouveau 
des rapports entre les artistesinterprètes et les producteurs 
et supposent des négociations collectives que nous savons diffi
oiles — entreront en vigueur dès la promulgation de la loi. 

Je précise également que les dispositions de l'article 12 his. 
relatives à la négociation d'un accord entre les auteurs en 
publicité et les producteurs — accord également difficile à 
obtenir, nous le savons bien — entreront en vigueur dès la 
promulgation de la loi. 

Je vous prie d'excuser, monsieur le ministre, mes chers 
oollègues. le caractère fastidieux de certaines de ces précisions, 
mais elles présenteront, je pense, une utilité pour la pratiqiie 
des professionnels dans les toutes prochaines semaines. 

En conclusion, je salue l ' importance des progrès et des garan
ties nouvelles apportées par ce projet, et je rends hommage au 
ministre et à ses collaborateurs pour la très grande compré
hension dont ils ont fait preuve à l 'égard des législateurs parfois 
novices que nous étions et de notre désir de répondre aux aspi
!!>fltions des diverses professions, avec lesquelles nous avons 
mené une concertation très poussée. 

Je crois que notre travail n'est pas susceptible de controverses 
ni de désaccords au sein de la représentation nationale et que 
les professionnels comme l 'ensemble des Français attachés à 
la vigueur de la création intellectuelle de leur pays pourront 
saluer son efficacité et son sens de l'avenir. (Applaudisse
ments sur les bancs des socialistes.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre de la culture. 

M. Jack Lang, ministre de la culture. Monsieur le président, 
mesdames, messieurs, M. le rapporteur a présenté avec clarté 
el précision l 'ensemble des conclusions des travaux de la 
commission mixte paritaire. 

Je veux d'abord le féliciter pour le travail très remarquable 
qu'il a accompli, aidé par la commission des lois et la commis
sion des affaires culturelles. 

Le Sénat a apporté une contribution éminente à l'élaboration 
de ce texte et je tiens à exprimer ma reconnaissance au 
président de la commission mixte paritaire, M. Maurice 
Schumann. ainsi qu'au rapporteur du Sénat. M. Charles Jolibois. 
Le conipromi.» réalisé en commi.sion a permis, ainsi que l'a 
rappelé M. .A.lain Richard, d'améliorer la rédaction sur plu
sieurs points et de progresser. 

Sur les trois principaux points en débat, le compromis peut 
êt re accepté sous réserve des amendements proposés par 
M. le rapporteur. 

Je ne reviendrai pas sur les auteurs d'œuvres audio
visuelles dont les rémunérat ions sont définies par mode d'ex
ploitation — salles de cinéma, télévision, réseaux câblés, satel
lites de télévision en direct, télédistribution en vidéocassettes. 
Je préciserai cependant que. dans les cas où l'exploitation se 
fait dans des salles de cinéma, cette rémunération est calculée 
film par film sur le prix payé par le public, c'estàdire sur 
les recettes globales de l 'exploitant, mais elle doit tenir 
compte — c'est ia précision apportée par la commission 
mixte par i ta i re — de la variation du taux de location du 
film par le distributeur à l 'exploitant. 

Sur un autre point difficile je veux parler de l 'article 17, 
.qui concerne l e s rapports, entre art istes et producteurs — , . l e 
texte de la commission mixte paritaire peut être accepté sous 
réserve de deux amendements évoqués i! y a quelques instants 
par M. le rapporteur. 

Je rappellerai cependant que le texte reconnaît en premier 
lieu aux artistes le droit d'autoriser et d'interdire — c'est 
l 'article 16. 

En deuxième lieu, il impose pour l'audiovisuel une rému
nération distincte pour chaque mode d'exploitation. 

En troisième lieu, il prévoit que cette rémunération — c'est 
un progrès qui a été relevé au cours des travaux de l'A 
commission mixte par i ta i re — a, dans certiaines limites, le 
Qaractère de salaire, oe qui est important, en particulier si 
l'on songe aux avantages sociaux qui s'y attaohent. 

Bn quatr ième lieu, en contrepart ie de la cession des droits 
dans le contrat, il fait obligation aux produoteurs de conclure 
dans les six mois u n e convention collective. A défaut d'accord 
— j e le précise et je le répéterai —, unecommission fixera 
avant trois mois les minima des rémunérations applicables, 
lesquels s'imposeront aux contrats individuels. A cet égard, 
l 'amendement proposé par le rapporteur, tendant à supprimer 
les mots : « , soit directement , soit par référence à une conven
tion collective, » me paraî t rendre les choses plus claires. 

Quant aux contrats passés antérieurem,ent à l 'entrée en 
vigueur de la loi, ils sont soumis aux mêmes d'ispositions en ce qui 
concerne les modes d'exploitation qu'ils excluaient. Fautil 
préciser, comme le texte de la commission mixte paritaire : 
« qu'i ls excluaient expressément » ? .L'adverbe me parait 
excessif, d'où mon sent iment que l 'amendement proposé par 
M. le rapporteur à l 'article 17 est légitime. 

Je ne reviendrai pas sur les autres innovationfi du texte ni 
sur les autres articles en litige. 

Je me réjouis qu'à l 'article 12 bis, en particulier pour ce 
qui touche aux droits des artistes dont une œuvre est utilisée 
pour la publicité, la rédaction de l 'Assemblée nationale ait été 
préférée à celle du Sénat. 

S'agissant de l 'application du texte, je souhaite que les 
choses soient claires : la loi, qui est essentiellement de nature 
privée, s'appliquera d'ellemême sur nombre de points, dès 
sa promulgation qui. je l 'espère, interviendra le plus rapidement 
possible. Je souhaite que certaines dispositions de portée 
financière, indispensables pour les industries de la culture, 
surtout pour ie disque, soient d'effet immédiat. Les plus 
urgentes sont celles qui sont relatives à la constitution des 
commissions d'arbitrage. 'Voilà d'ailleurs un élément original 
du projet, puisque ces commissions ont un pouvoir de décision 
à l 'égard (le l 'ensemble des intéressés : commission de l'arti
cle 12 bis pour la rémunérat ion des œuvres utilisées pour 
la publicité, commission de l 'article 18 pour les droits voi.sins 
audiovisuels, commission de l 'article 22 pour la rémunération 
équitable, commission de l 'article 23 pour la copie privée. 

Une douzaine de textes d'application sont nécessaires et. 
dès maintenant, mon administration travaille à leur rédaction. 
Je prends l 'engagement que ces textes seront publiés dans les 
premiers mois du dernier t r imestre de cette année. 

L'application de la loi dépend naturellement de l'adoption 
du texte luimême et je souhaite que le Sénat veuille bien, dans 
quelques jours, ratifier la nouvelle version établie par T.^ssem
blée nationale Mais elle dépend aussi des intéressés. 

Je form.e ie vœu que les négociations prévues aboutissent 
dans les délais indiqués. Si toutes les procédures prévues 
s'accomplissent — et elles s'accompliront —, je pense que nous 
aboutirons à un système équilibré, qui permettra à la fois aux 
créateurs et aux artistes de développer leurs droits, de les 
enrichir, de les affirmer, de mieux le.s défendre. Ce système 
permettra également à la production française d'avancer libre
ment dans la conquête de nouveaux programmes ou de nouvelles 
possibilités pour la création. 

Je ne peux pas ne pas constater que, en ce mois de juin, 
beaucoup de décisions convergent pour donner à notre industrie 
du cinéma, à nos industries de la culture des moyens nouveaux 
de développcment. Voilà quelques heures, ici même, à l'issue 
d'un débat dont l 'atmosphère, il est vrai, n'était guère plaisante 
— j e n'y reviendrai point —. la décision a été prise par 
l 'Assemblée nationale de créer un système original, inspiré 
d'exemples étrangers qui ont réussi, en faveur du cinéma et 
de l ' industrie audiovisuelle. Cette mesure, ajoutée à d'autres 
mesures qui seront sans doute décidées dans le cadre de la prise 
en considération par le Gouvernement du rapport de M. Bredii}, 
permettront , je l 'espère, à l ' industrie du cinéma, aux artisteè 
et aux créateurs, de faire convenablement leur métier. 

Mon souhait est qu'audelà des affrontements tout à fait légi
times q u i ont pu, au stade de l 'élaboration d'un texte, opposer 
les uns aux autres — c'est la vie. car il est normal que chacun 
fasse valoir ses intérêts et le Gouvernement et les législateurs 
sont là pour tenter d'arbitrer au mieux —, la grande famille 
de la création, les artistes, les interprètes, les auteurs, les 
producteurs puissent, une fois le temps de l'application accompli, 
retrouver ensemble la possibilité de travailler dans la sérénité 
et le calme. 
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Annexe au procèsverbal de la séance du 21 juin 1985. 

R A P P O R T (1) 

FAIT 

au nom de la commission mixte paritaire (2) chargée de proposer 
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet de 
loi relatif aux droits d'auteur et aux droits des artistes-interprètes, 
des producteurs de phonogrammes et de vidéogrammes et des 
entreprises de communication audiovisuelle. 

Par M. Charles JOLIBOIS , 

Sénateur. 

(1) Le même rapport est déposé à l'Assemblée nationale par M. Alain Richard, 
député, sous le numéro 2827. 

(2) Cette Commission est composée de : M. Maurice Schumann, sénateur, président ; 
M. Charles Metzinger, député, viceprésident ; MM. Charles Jolibois, sénateur, Alain 
Richard, député, rapporteurs. ... , 

Membres titulaires : MM. François Collet, Edgar Faure, Jacques Carat, PierreChristian 
Taittinger, Charles Lederman, sénateurs ; Raymond Forni, Roger Rouquette, Guy Ducoloné, 
Jean Foyer, JeanPaul Fuchs, députés. 

Membres suppléants : MM. Jean Colin, Michel Miroudot, Bernard Parmantier, 
Jacques Habert, Pierre CeccaldiPavard, James Marson, Adrien Gouteyron, sénateurs ; 
Jacques RogerMachart, René Rouquet, .JeanJack Queyranne, Bernard Schreiner, Daniel 
Le Meur, Etienne Pinte, Pascal Clément, députés. 

Voir les numéros : 

Assemblée nationale (7= législ.) : R lecture : 2169, 2235 et inS" 649. 
2" lecture : 2597, 2682 et in-8° 784. 
3' lecture : 2792. 

Sénat : 1" lecture : 468 (19831984), 212 et in-S" 81 (19841985). 
r lecture : 296, 350 et in-8° 125 (19841985), 

Propriété littéraire et artistique. 



La commission a, ensuite, examiné les dispositions du titre IV bis 
relatif aux logiciels. 

Elle a maintenu la suppression, votée pa r le Sénat, de l'arti
cle 38 quater , en raison de l'insertion des logiciels à l 'article 3 de la 
la loi 11 mars 1957 (article premier du projet). 

A l'article 38 quinquies, relatif au titulaire du droit d 'auteur, 
la commission, à la demande de M. Charles Jolibois, rappor teur pour 
le Sénat, n 'a pas retenu l ' intervention d 'une commission de conciliation 
en raison de la lourdeur d 'une ' te l le procédure. La commission s'en 
est donc tenue au texte du Sénat, sous réserve de la suppression, à la 
demande de M. Alain Richard, des dispositions relatives au contrat 
de louage d'ouvrage et d 'une modification rédactionnelle au dernier 
alinéa. 

Les articles 38 sexies, octies et decies (limitation, durée et 
rémunérat ion du droit d'auteur de logiciels) ont été adoptés dans le 
texte du Sénat. 

Au titre V (garanties et sanctions), les articles 43 et 46 quater 
ont également été adoptés dans le texte du Sénat. 

La commission a, ensuite, adopté l'article 50 (date d'entrée en 
vigueur de la loi) dans une nouvelle rédaction destinée à favoriser 

la procédure de négociation des droits des artistes-interprètes, tout 
en repor tant au 1 " janvier 1986 l 'entrée en vigueur des autres dispo
sitions de la loi. 

Enfin, la commission a adopté le titre du projet de loi tel qu' i l 
avait été voté par l 'Assemblée nationale, tout en maintenant à 
l'article 49, relatif à la codification, l ' intitulé adopté par le Sénat. 

L'ensemble du texte élaboré par la commission mixte pari taire 
a été adopté à l 'unanimité des présents, à l 'exception de M. Charles 
Lederman qui a voté contre. 

En conséquence, la commission mixte paritaire vous demande 
d'adopter le texte reproduit ci-aprçs. 
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LOI SUR LES DROITS AUTEUR - REFORME VE 19&5 - TABLEAU COMPARATIF VES TEXTES VOTES 

Texte SEmT (1ère lecture) 

TITRE PREMIER : DU DROIT D'AUTEUR 

Art.3 : Sont considérés notaimient corriTie 

oeuvres de l'esprit au sens de la 
présente loi : 
(non nmvtion de-i log¿(lieI^) 

TITRE IV BIS : DES LOGICIELS 

Art.38 quater : Les logiciels sont 
protégés dans des conditions prévues 
par la loi n.57-298 du 11 mars 1957 
précitée et sous réserve des dispo
sitions ci-après 

Art. 38 cfuinquiès : Le logiciel 
créé par un salarié, dans le cadre' 
d'un contrat de travail, appartient 
à l'enployeur auquel sont dévolus 
les droits reconnus aux auteurs par 
la loi n.57-298 du 11 mars 1957 
précitée. 

Il en est de même au bénéfice du 
èoueur d'ou'vrage ou de service por
tant sur la création d'un logiciel. 
Le droit moral du salarié qui a 
créé un logiciel se limite à la 
mention de son nom, à nrains qu'il 
n'y renonce par une disposition 
expresse du contrat de travail. 

Texte ASSEMBLEE (2èiTÊ lecture) 

Art.3 : Sont considérés notamment 
comme oeuvres de 1'esprit au sens 
de la présente loi : 
(... Idi logic-ieté] 

Art.38 quater : Les logiciels sont 
protégés par la loi n.57-298 du 11 
mars 1957 précitée et sous réserve 
des dispositions ci-après 

Art.38 quinquies : Le logiciel éla-
boré par un ou plusieurs employé 
dans l'exercice de leurs fonctions 
appartient à l'employeur sauf 
stipulation con"tractuelle plus 
favorable aux employés. 

T£^m DEFINITIF 

Art.3 : Sont considérés notami'nent corrnie oeuvres 
de l'esprit au sens de la présente loi : 

(... IdA logA^cidlà, i,zlùn l^s wudcitctéi, dé/)X(w,e,6 
m tlt/LZ I f bLi, dt la loi n.. . . du . . . . 1 

Art. 38 quater : "¿upp^A^né' 
Oi 

Art.38 quinquies : Sauf stipulation contraires 
le logiciel créé par un ou plusieurs employé 
daiis l'exercice de leurs fonctions appartient 
à l'employeur auquel sout dévolus tous les 
droits reconnue aux auteurs. 



Art.38 sexies : Sauf stipulation 
contraire, 1'auteur ne peut exer-
cei-, SiJ^ droit de repentir ou de 
retrait. 

Art.38 octies : Les droits objets, du 
présent titre s'éteignent t 'a l'expira-: 
tion d'une période de 25 années comptée 
de la date de la création du logiciel; 

Art.38 nonies : La cession des droits: 
portant s\ir un logiciel peut donner : 
lieu à une rémunération forfaitaire : 
conformément aux dispositions de 1'ar
ticle 35 de la loi n.57-298 du 11 mare 
1957 précitée. : 

A la demande de l'une des partie^ 
toute contestation sur l'applica
tion du présent article sera soumi
se à une commission paritaire de 
conciliation présidée par un nagis-
trat de l'ordre judiciaire dont 
la voie sera prépondérante en cas 
de partage. 
La proposition de conciliation 
formulée par cette commission vaut 
accord entre les parties si, dans 
le mois de sa notification, l'une 
d'elles n'a pas saisi le Tribunal 
de Grande instance conpétent. Cet 
accord peut être rendu exécutoire 
par ordonnance du président du 
Tribunal de Grande instance saisi 
sur simple requête, par la partie 
la plus diligente. 

Art.38 sexies : Sauf stipulation 
contraire, l'auteur peut s'opposer 
à l'adaptation du logiciel par celui 
auquel il a cédé l'ensemble de ses 
droits, ni exercer son droit de 
repentir ou de retrait. ' 

Art.38 octies : Les droits objets du 
présent titre s'éteignent à l'expirar 
tion d'une période de 50 années conptée 
de la date de la création du logiciel. 

£.rt.38 ponies : Le prix de cession 
des droits portant sur un logiciel 
peut être forfaitaire. 

Toute contestation sur l'application du prèsidi t 
article est soumise au Tribunal de Grande instan 
ce du siège social de l'employeur. 

CO 
Les dispositions du praiaier alinéa du présent i 
article sont également applicables aux agents 
de l'Etat, des collectivités publiques et des 
établissQTients publics à C£iractère administra
tif. 
Art.38 sexies : Sauf stipulation contraire, 
l'auteur ne peut s'opposer à l'adaptation du 
logiciel dans la îiimite des droits qu'il a 
cédés, ni exercer son droit de repentir ou de 
retrait. 

Art.38 octies : Les droits objets du présent 
titre s'éteignent à l'expiration d'une période 
de 25 années conptée de la date de la création 
du logiciel. 



Art.38 decies : En matière de logiciel 
la saisie-contrefaçon ne peut être exé
cutée qu'en vertu d'une ordonnance 
rendue sur requête par le président du 
tribunal de grande instance. Le prési^-
dent autorise s'il y a lieu, la saisie 
réelle ; celle-ci ne peut être autorisée 
qu'à fin probatoire. 
L'huissier instrumentaire peut être assis 
té d'un expert désigné par le requérante 
A défaut d'assignation ou de Gitation 
dans la quinzaine de la saisie, la 
saisie-contrefaçon est nulle. 

Art.38 undecies : Sous réserve des 
conventions internationales, les 
étrangers jouissent en France des 
droits reconnus par le présent titre 
sous la condition que la loi de l'Etat 
dont ils sont nationaux, ou sur le 
territoire duquel ils ont leur domicile, 
leur siège social ou un établissement 
effectif accorde sa protection aux 
logiciels créés par les nationaux 
français et par les personnes ayant en 
France leur domicile ou un établissement 
effectif. 

Art.38 decies : En matière de logiciel, la 
saisie-contrefaçon est exécutée en vertu d'une 
ordonnance rendue sur requête par le président 
du tribunal de grande instance. Le président 
autorise, s'il y a lieu, la saisie-réelle. 

L'huissier instrumentaire ou le ccsmmissaire de 
police peut être assisté d'un expert désigné 
par le requérant. 
A défaut d'assignation eu de citation dans la ̂  
quinzaine de la saisie, la saisie-contrefaçon ^ 
est nulle. 

I 

En outre, les ccranissaires de police sont tenus 
à la demande de tout auteur d'un logiciel proté
gé par la présente loi ou de ses ayants droit, 
d'opérer une saisie-description du logiciel 
contrefaisant, saisie-description qui peut se 
concrétiser par une copie. 

Art.50 : La présente loi entrera en vigueur 
le 1er janvier 1986. Toutefois, les disposi
tions des articles 17 al.1 à 3, et 18 entre
ront en vigueur dès la promulgation de la loi. 
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LOI n° 85-660 du 3 juil let 1985 r e l a t i v e e u x d r o i t s 
d 'auteur e t aux droi ts d e s a r t i s t e s - i n t e r p r è t e s , 
d e s p r o d u c t e u r s d e p h o n o g r a m m e s e t d e v i d é o 
g r a m m e s e t d e s e n t r e p r i s e s d e c o m m u n i c a t i o n 
a u d i o v i s u e l l e (1) 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 

TITRE V 
DES LOGICIELS 

Art. 45. - Sauf stipulation contraire, le logiciel créé par 
un ou plusieurs employés dans l'exercice de leurs fonctions 
appartient à l'employeur auquel sont dévolus tous les droits 
reconnus aux auteurs. 

Toute contestation sur l'application du présent article est 
soumise au tribunal de grande instance du siège social de 
l'employeur. 

Les dispositions du premier alinéa du présent anicle sont 
également applicables aux agents de l'Etat, des collectivités 
publiques et des établissements publics à caractère adminis
tratif. 

Art. 46. - Sauf stipulation contraire, l'auteur ne peut 
s'opposer à l'adaptation du logiciel dans la limite des droits 
qu'il a cédés, ni exercer son droit de repentir ou de retrait. 

Art. 47. - Par dérogation au 2° de l'article 41 de la loi 
n° 57-298 du 11 mars 1957 précitée, toute reproduction 
autre que l'établissemem d'une copie de sauvegarde par 
l'utilisateur ainsi que toute utilisation d'un logiciel non 
expressément autorisée par l'auteur ou ses ayants droit, est 
passible des sanctions prévues par ladite loi. 

Art. 48. - Les droits objets du présent titre s'éteignent à 
l'expiration d'une période de vingt-cinq années comptée de 
la date de la création du logiciel. 

Art. 49. - Le prix de cession des droits portant sur un 
logiciel peut être forfaitaire. 

Art. 50. - En matière de logiciels, la saisie-contrefaçon 
est exécutée en vertu d'une ordonnance rendue sur requête 
par le président du tribunal de grande instance. Le prési
dent autorise, s'il y a lieu, la saisie réelle. 

L'huissier instrumentaire ou le commissaire de police 
peut être assisté d'un expert désigné par le requérant. 

A défaut d'assignation ou de citation dans la quinzaine 
de la saisie, la saisie-contrefaçon est nulle. 

En outre, les commissaires de police sont tenus, à la 
demande de tout auteur d'un logiciel protégé par la pré
sente loi ou de ses ayants droit, d'opérer une saisie-
description du logiciel contrefaisant, saisie-description qui 
peut se concrétiser par une copie. 

Art. 51. - Sous réserve des conventions internationales, 
les étrangers jouissent en France des droits reconnus par le 
présent titre, sous la condition que la loi de l'Etat dont ils 
sont les nationaux ou sur le terroire duquel ils ont leur 
domicile, leur siège social ou un établissement effectif 
accorde sa proteaion aux logiciels créés par les nationaux 
français et par les personne.'; ayant en France leur domir ' lf 
e u i n établissement effectif. 
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